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COUVERTURE : Une femme emmène son enfant à l’école au pied d’une colline de déchets minéraux toxiques dans la communauté de Champamarca, près de Cerro de Pasco, au Pérou. David Stubbs / Oxfam America
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RÉSUMÉ Ce rapport constitue une synthèse des conclusions de nos quatre études de pays distinctes qui analysent les facteurs déterminants de la redevabilité fiscale et des revenus de l’industrie extractive au Pérou, au Sénégal, au Ghana et en Tanzanie. Le travail réalisé vise à garantir que les revenus de l’industrie extractive seront mieux utilisés dans une optique de développement humain. À cet effet, le rapport s’est attaché à comprendre (i) les facteurs déterminants des accords de partage des revenus entre les entreprises et les pays, (ii) les facteurs déterminants des dotations budgétaires nationales, et (iii) les causes des fuites budgétaires. L’un des thèmes centraux du rapport est axé sur la compréhension de la loi, comment elle a vu le jour, si elle est respectée, et comment expliquer la différence entre ce qui était prévu et la réalité. Dans chaque pays, les modalités de partage des revenus entre les pays et les entreprises semblent découler de facteurs structurels à l’échelle de l’économie mondiale (tels que les prix des minéraux, le niveau d’endettement et la confiance des investisseurs). Toutefois, il ressort que des facteurs singuliers (comme les décisions capricieuses d’acteurs politiques individuels et les impératifs de groupes d’intérêt particuliers) jouent également un rôle. À ce titre, on considère qu’un degré très élevé d’autonomie du pouvoir exécutif et un contrôle faible créent un risque de corruption lors de la signature d’accords de partage des revenus. En ce qui concerne l’affectation des revenus, il existe des différences importantes entre les lois des pays. Certains ont choisi de « préaffecter » les revenus (que ce soit pour un investissement sectoriel spécifique ou pour réattribuer en priorité les revenus aux régions dans lesquelles sont extraites les ressources), tandis que d’autres se contentent d’injecter ces revenus dans le budget national. Bien que le contrôle public des revenus soit plus facile en cas de préaffectation des fonds, l’étude ne montre pas clairement si ce choix produit des résultats bien meilleurs en matière de développement. Des déficits de redevabilité persistent dans des cas où les revenus sont préaffectés et dans des cas où ils ne le sont pas. En ce qui concerne les revenus qui sont inclus dans le budget central, leur distribution est largement déterminée par la dynamique du budget général, elle-même caractérisée par un exécutif dominant. Bien qu’il ne soit pas possible de comparer les degrés de prédominance de l’exécutif dans les budgets des différents pays, il convient de souligner que celle-ci caractérise a priori le processus budgétaire de tous les pays, indépendamment des différents degrés de transparence budgétaire et des dispositions formelles de participation au processus. Les mécanismes de collecte et de répartition des revenus souffrent l’un et l’autre d’importants déficits de redevabilité qui s’expliquent principalement par un déséquilibre de pouvoir entre l’exécutif et les autres branches de la gouvernance. Ce déséquilibre se manifeste à travers les pouvoirs formels qui résultent d’événements historiques tels que le colonialisme et la règle du parti unique, qui ont entraîné la centralisation du pouvoir au sein d’un système hiérarchique de gouvernance. Ces pouvoirs formels sont renforcés par des degrés de dysfonctionnement élevés dans les systèmes parlementaires et parmi les
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organismes de contrôle. Cependant, la structure du dysfonctionnement parlementaire est différente entre les cas de figure péruvien et africains. C’est dans ce cadre que la société civile déploie de nombreux efforts afin d’améliorer la gestion des revenus de l’industrie extractive et accroître la redevabilité. À ce titre, on constate qu’il est possible de faire campagne en faveur de la transparence budgétaire et contre la mauvaise administration. Toutefois, les principaux défis en matière de redevabilité consistent à améliorer la réactivité des responsables élus et des fonctionnaires, tandis qu’il semble moins urgent d’améliorer la législation. Les efforts de la société civile pour contrôler les dépenses budgétaires se sont soldés par un succès limité. Les organisations rencontrent souvent des difficultés pour accéder aux dossiers locaux et pâtissent de la faible responsabilisation des responsables locaux. Malgré ces problèmes, certains efforts visant à améliorer la redevabilité et accroître les dotations budgétaires en faveur des pauvres ont connu des succès importants. Parmi les leçons à retenir de ces réussites figure la possibilité d’exploiter efficacement des moments politiques particuliers (notamment les élections), et d’établir un lien dans les textes et les discours entre la redevabilité et les notions plus populaires de légitimité politique. Par ailleurs, les efforts pour faire le lien entre les acteurs locaux et internationaux lors des campagnes ont probablement joué un rôle dans ces réussites.
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INTRODUCTION Depuis 25 ans, la notion de « malédiction des ressources » est au cœur des efforts des individus et des organisations qui entendent favoriser le développement humain et la réduction de la pauvreté. En théorie, le potentiel de dépenses de la manne de revenus issus du pétrole et de l’extraction minière sur des priorités de développement telles que la santé, l’éducation et l’agriculture, semble un moyen convaincant de lutter contre la pauvreté. En réalité, cet idéal s’avère beaucoup plus compliqué. Nombres de pays riches en ressources sont incapables de transformer cette richesse en une croissance durable, et cette croissance en développement humain. Bien plus, dans certains cas, la richesse en ressources est associée à l’autocratie, à la faiblesse des institutions et à la violence.1 Par conséquent, un champ d’expertise spécifique s’est développé, axé sur la gestion de la richesse en ressources naturelles à l’appui du développement, avec pour thème central la volonté d’éviter « la malédiction des ressources ». Les efforts dans ce domaine tendent à privilégier les instruments économiques techniques visant à mieux gérer les revenus, renforcer la capacité des fonctionnaires, accroître la transparence au sein des pays riches en ressources, et essayer de créer des institutions de gestion des revenus plus responsables. En particulier, de nombreux documents récents remettent en cause la notion de malédiction des ressources et par conséquent les schémas de développement qui cherchent à y répondre. Cette remise en question se base sur le fait que de nombreux pays riches en ressources semblent avoir réussi à surmonter ce qui auparavant était considéré comme l’action retardatrice de la richesse en ressources sur la croissance économique. La récente flambée du cours des matières premières, qui a permis aux pays en développement riches en ressources de connaître des taux de croissance économique parmi les plus rapides du monde, en est l’exemple le plus frappant (Rapport 2013 sur les progrès en Afrique ; Alence 2014). Certains travaux viennent cependant contredire ce point de vue en affirmant qu’une telle croissance globale ne s’est pas traduite par une croissance des autres secteurs de l’économie (Warner 2015), laissant ces économies dépendre de leur richesse en ressources naturelles (limitées) et se montrer ainsi vulnérables aux chocs de prix.2 Le désaccord sur les répercussions de la richesse en ressources sur le développement humain complique encore la situation. À cet effet, le rapport note des corrélations entre la



1



 Terry  Lynn  Karl,  The  Paradox  of  Plenty:  Oil  Booms  and  Petro-‐States  (University  of  California  Press,  1997);   James  Robinson,  Ragnar  Torvik,  et  Thierry  Verdier,  «  Political  Foundations  of  the  Resource  Curse  »,   Journal  of  Development  Economics  79  (2006):  447–68;  Michael  L.  Ross,  «  What  Have  We  Learned  about   the  Resource  Curse?  »,  SSRN  Scholarly  Paper  (Rochester,  NY:  Réseau  de  recherche  en  sciences  sociales,  le   20  juin  2014),  http://papers.ssrn.com/abstract=2342668.   2  Paul  Stevens,  Glada  Lahn,  et  Jaakko  Kooroshy,  «  The  Resource  Curse  Revisited  »,  Research  Paper,   Chatham,  2015.  
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richesse en ressources et les améliorations en matière de développement humain3. Parallèlement, d’autres études montrent que les pays riches en ressources tendent à être moins bien classés que les autres en termes de développement humain général4 par rapport à leur PIB5. Enfin, on s’accorde généralement à reconnaître que la richesse en ressources naturelles (particulièrement la richesse en pétrole) a tendance à fragiliser la démocratie, et que la démocratie améliore la capacité d’un pays à utiliser la richesse en ressources pour générer de la croissance6. Toutefois, il existe un désaccord concernant le rôle de la démocratie (ainsi que celui, lié, de la transparence et de la redevabilité) dans l’utilisation de la richesse en ressources en faveur du développement humain. Alors qu’en théorie, une relation de cause à effet positive lui a souvent été attribuée7, les faits ne valident pas toujours cette hypothèse. Par exemple, les recherches montrent qu’une augmentation des revenus pétroliers non fiscaux est corrélée à une hausse des dépenses sociales dans les autocraties, tandis que dans les démocraties, ces augmentations sont généralement associées à des allègements fiscaux pour les groupes disposant des plus hauts revenus8. De même, de manière plus générale, il apparaît que le rapport entre la transparence budgétaire et les investissements en faveur des pauvres est complexe : les pays plus transparents n’allouent pas forcément des parts plus importantes de leur budget à l’éducation, la santé, l’eau et l’assainissement que les pays présentant des budgets moins transparents.9 De manière spécifique, en ce qui concerne les dépenses agricoles en Afrique, les études de cas ont analysé l’économie politique des dotations budgétaires. Elles font état de dépenses proportionnellement plus élevées parmi les régimes répressifs qui s’expliquent par leur besoin de s’acheter une légitimité.10 À la lumière de ces débats, la tendance récente consiste à refuser « une seule grande explication » permettant de comprendre l’impact de la richesse en ressources sur le développement national, au motif « qu’elle ne prend pas en compte la complexité du développement économique dans différents pays et différentes conditions ».11 Cette 3



 José  Pineda  et  Francisco  Rodríguez,  «  Curse  or  Blessing?  Natural  Resources  and  Human  Development  »,   Human  Development  Research  Paper  (New  York  :  Programme  de  développement  des  Nations  Unies,   2010).   4  Habituellement  mesuré  en  termes  d’Indice  de  développement  humain  (IDH).   5  Africa  Progress  Panel,  «  Equity  in  Extractives:  Stewarding  Africa’s  Natural  Resources  for  All  »,  Rapport   2013  sur  les  progrès  en  Afrique.   6  Ross,  «  What  Have  We  Learned  about  the  Resource  Curse?  »   7  Africa  Progress  Panel,  «  Equity  in  Extractives:  Stewarding  Africa’s  Natural  Resources  for  All  »;  Stevens,   Lahn,  et  Kooroshy,  «  The  Resource  Curse  Revisited  ».   8  Kevin  M.  Morrison,  «  Oil,  Nontax  Revenue,  and  the  Redistributional  Foundations  of  Regime  Stability  »,   International  Organization  63,  n°01  (Janvier  2009):  107–38,  doi:10.1017/S0020818309090043.   9  Rebecca  Simpson,  «  Transparency  for  Development:  Examining  the  Relationship  between  Budget   Transparency,  MDG  Expenditure  and  Results  »,  IBP  Paper:  Recherche  appliquée  sur  une  gestion  des   finances  publiques  ouverte  et  responsable,  et  plaidoyer  budgétaire  de  la  société  civile  (Washington  D.C.:   Partenariat  budgétaire  International,  2014).   10  Colin  Poulton,  «  Democratisation  and  the  Political  Incentives  for  Agricultural  Policy  in  Africa  »,   er Development  Policy  Review  32,  no.  s2  (1  novembre  2014):  s101–22,  doi:10.1111/dpr.12078.   11  Stevens,  Lahn,  et  Kooroshy,  «  The  Resource  Curse  Revisited  ».  
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recherche se base sur ce sentiment comme point de départ. Elle s’efforce avant tout de comprendre comment mieux relier les revenus issus des ressources naturelles aux résultats souhaités en matière de développement,12 en examinant les facteurs déterminants et l’état de la redevabilité budgétaire formelle. Pour ce faire, la recherche se concentre sur les dynamiques spécifiques encourageant la redevabilité dans quatre pays : le Pérou, le Ghana, le Sénégal et la Tanzanie. Ce rapport se veut un aperçu général et une synthèse des conclusions communes. Pour cela, il a parfois été nécessaire de simplifier les facteurs spécifiques à l’œuvre dans chaque pays. Si le lecteur souhaite explorer plus en détails certaines dynamiques, nous l’incitons à lire les rapports spécifiques à chaque pays.



LES MOTIVATIONS DE LA RECHERCHE Les quatre pays concernés par cette recherche ont été choisis car ils représentent quatre cas de figure avec des niveaux très différents de maturité institutionnelle, tout en comportant un grand nombre de populations pauvres. Dans tous ces pays, la richesse en ressources naturelles est largement en mesure de contribuer à réduire la pauvreté. Dans cette optique, l’objectif de ce rapport est de guider les efforts visant à utiliser plus efficacement la richesse en ressources naturelles afin d’améliorer le développement humain. Face à ce défi, le travail s’appuie sur trois impératifs : 1. accroître la proportion de richesse due aux ressources qui reste dans un pays ; 2. accroître la part de ces revenus qui est allouée aux types d’investissements de lutte contre la pauvreté les plus à mêmes de favoriser le développement humain ; 3. garantir que les fonds alloués aux dépenses correspondent bien à de réels transferts de ressources, et atteignent les postes de dépenses auxquels elles sont destinées. Sur la base des éléments définis ci-dessus, cette recherche prend en compte trois processus : 1. la négociation des accords de partage des revenus/des profits ; 2. le processus de dotation budgétaire ; 3. les causes des fuites budgétaires. Un axe central de ce travail est la compréhension de ce qui est supposé se passer (quelle est la loi ?), comment ces lois ont vu le jour, et dans quelle mesure ce qui est censé se passer est réellement mis en œuvre (la loi est-elle respectée ?). Par conséquent, l’un des concepts qui sous-tendent ce travail est la notion de redevabilité. La redevabilité ou l’obligation de rendre des comptes se définit comme un rapport entre au moins deux acteurs. Des parties prenantes sont considérées comme redevables l’une envers l’autre dès lors qu’elles disposent d’un moyen effectif de se sanctionner (ou de 12



 On  note  que  les  travaux  menés  par  Stevens,  Lahn  et  Kooroshy  (2015)  tendent  à  décourager  les  efforts   visant  à  s’engager  dans  un  programme  de  développement  basé  sur  les  ressources  naturelles.    
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s’encourager) mutuellement dans le cas où les actions d’une partie, quelle qu’elle soit, ont des conséquences sur le bien-être de l’autre. Étant donné que ce travail est axé sur le rapport entre les États et leurs citoyens, nous nous intéressons ici aux cas de redevabilité des leaders politiques envers les citoyens d’un pays. Nous partons du principe que la redevabilité dépend de quatre conditions13: 1. la participation à la définition d’un programme d’actions – pour déterminer quels sont les intérêts des différentes parties et quelles sanctions peuvent s’appliquer lorsque ces intérêts sont menacés ; 2. la transparence—pour déterminer si les intérêts d’une partie sont menacés à la suite des actions menées par une autre partie ; 3. l’obligation de rendre des comptes—nécessaire, elle est un espace permettant à la partie accusée de nuire aux intérêts d’une autre de contester ces accusations et d’expliquer ses actions ; 4. la sanction—nécessaire, elle est un moyen de répondre aux méfaits ou de reconnaître les résultats positifs. En particulier, la notion de redevabilité concernant ici le rapport entre les parties ou les acteurs, nous partons du principe qu’elle est explicitement de caractère politique. Par ailleurs, cette recherche prend comme point de départ l’idée que les règles formelles destinées à définir un programme d’actions et à garantir la transparence, l’obligation de rendre des comptes et les sanctions, sont elles-mêmes le produit d’actions politiques. Cela signifie que les règles sont soumises à la politique, qu’elles ne se contentent pas de contrôler et de limiter l’espace dévolu à l’action politique. Les règles définissant la redevabilité contribuent à définir ce que les parties prenantes peuvent faire, mais elles ne déterminent pas les actions de toutes les parties. Certains acteurs sont suffisamment puissants pour ignorer les règles—c’est l’une des raisons pour lesquelles ils ne sont pas foncièrement tenus de rendre des comptes. Par conséquent, ce travail s’efforce de comprendre les dynamiques de l’économie politique qui définissent les processus grâce auxquels la redevabilité est supposée fonctionner. Sur le plan méthodologique, il implique, autant que faire se peut, d’examiner ce qui est censé se passer dans chaque pays en fonction des lois et des procédures formelles, et de comparer avec ce qui se passe réellement. Ce travail explore également les motivations politiques et économiques qui ont initialement influencé l’établissement des règles définissant ce qui est censé se passer. Comme il est mentionné ci-dessus, le rapport remet en cause la notion de malédiction des ressources en tant que phénomène généralisable ; il part de l’idée que les retombées de la richesse issue des ressources naturelles sur le développement sont le résultat de dynamiques spécifiques au pays. Par conséquent, l’analyse d’économie politique à la base de ce travail se situe au niveau du pays et repose en grande partie sur un raisonnement inductif. Par ailleurs, le rapport adopte un angle explicitement historique, cherchant à 13



 Adapté  de  l’Initiative  sur  la  transparence  et  la  redevabilité  :  http://www.transparency-‐ initiative.org/about/definitions    
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comprendre les dynamiques institutionnelles contemporaines de chaque pays en fonction de leur contexte historique. Les données utilisées dans ce travail proviennent de recherches menées par des consultants indépendants dans les quatre pays. Parmi les méthodes utilisées figure l’examen des lois et des documents politiques jugés pertinents pour le secteur de l’extraction et le processus budgétaire. Cet examen s’est complété d’une lecture de documents universitaires et de littérature grise axés sur la compréhension du concept de redevabilité et des contrôles au sein du secteur de l’extraction et du processus budgétaire. Enfin, ce travail s’est enrichi des interviews de nombreux experts, parmi lesquels des responsables élus, des ministres (passés et présents), des leaders de la société civile et des universitaires. L’objectif de ces interviews était d’analyser les forces politiques et économiques qui sont à l’origine de résultats particuliers, à la fois en termes de création de certaines lois et d’espace pour négocier des actions dans le cadre de la loi. Par ailleurs, la recherche a également cherché à comprendre le potentiel dont dispose la société civile pour conduire le processus de responsabilisation dans les quatre pays. Pour ce faire, le travail a cherché à évaluer les efforts actuels de la société civile comme moyens d’accroître la redevabilité par le suivi des affectations budgétaires, des transferts et des dépenses (c’est à dire en « suivant la trace de l’argent ») dans toutes les étapes du processus budgétaire jusqu’à la prestation des services prévus. Cette évaluation a impliqué un examen de 85 projets différents « de suivi de la trace de l’argent » dans les quatre pays.14 L’analyse a consisté essentiellement à comprendre les réussites et les échecs rencontrés par chaque projet, tout en s’efforçant d’apprécier le pourquoi et le comment de ces réussites et de ces échecs. Par ailleurs, la recherche a cherché à réaliser une enquête auprès des membres de la société civile travaillant sur des problématiques liées à la gestion des revenus et à la redevabilité dans les finances publiques. L’objectif était de mieux percevoir ce qui à leurs yeux contribue le plus à entraver la responsabilisation, et à restreindre le rôle de la société civile dans ce processus. Globalement, l’étude a généré un total de 89 réponses, une majorité d’entre elles provenant de Tanzanie (57 réponses). Certaines conclusions de l’enquête sont examinées dans ce rapport. Afin de prendre en compte la place prédominante de la Tanzanie dans l’étude, les résultats sont uniquement ventilés lorsque les résultats de la Tanzanie diffèrent de ceux des trois autres pays.



LES GRANDES LIGNES DU RAPPORT Ce rapport vise à dresser une synthèse des conclusions communes issues des recherches relatives aux quatre pays et à réfléchir sur les différences essentielles. L’intention finale est d’éclairer la réflexion globale sur le rôle des institutions nationales dans la gestion des industries extractives, et de tirer des enseignements sur la manière d’améliorer ces contextes institutionnels. À cet effet, le rapport commence par un bref aperçu des antécédents politiques et économiques de chacun des pays. Puis la section 3 du rapport 14



 Au  total,  17  projets  au  Ghana,  33  au  Pérou,  5  au  Sénégal  et  30  en  Tanzanie.  Le  nombre  relativement   faible  de  projets  au  Sénégal  est  le  résultat  d'une  transparence  budgétaire  historiquement  très  faible  dans   ce  pays.  Les  raisons  de  cette  lacune  seront  abordées  ultérieurement  dans  ce  rapport.    
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explore ce qui détermine les politiques nationales et les lois ayant trait à la collecte des revenus issus des industries extractives présentes sur leur territoire. La section 4 explore de quelles manières les revenus collectés par l’État sont alloués, soit par le biais de mécanismes spécifiques de gestion des revenus, soit par le biais du budget. La section 5 étudie dans quelle mesure les institutions gouvernant ces processus sont susceptibles d’être considérées redevables, et d’où proviennent les causes fondamentales des défaillances de redevabilité. La section 6 envisage les options dont dispose la société civile pour aider à réformer les différents contextes institutionnels et améliorer la gestion des revenus. Enfin, la section 7 réfléchit sur les relations globales entre le pouvoir et le processus de responsabilisation, et ce qu’elles impliquent en matière d’efforts à réaliser pour améliorer la gestion des ressources naturelles.
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2. APERÇU PAR PAYS Comme point de départ de la recherche, il est utile d’offrir un bref aperçu politique et économique de chaque pays. En effet, on considère que les grands processus historiques façonnent les politiques contemporaines de redevabilité fiscale dans chaque pays. En particulier, les expériences de colonialisme, de socialisme, de conflit, de crise économique et d’adaptation structurelle méritent toutes d’être commentées.



Tous les pays inclus dans l’étude ont vécu une forme ou une autre de colonialisme… [et] … à différents degrés, tous les pays concernés par cette étude ont aussi connu une période de socialisme ou de règle du parti unique en période postcoloniale, au cours de laquelle l’implication de l’État dans l’économie a été importante. Tous les pays inclus dans l’étude ont vécu une forme ou une autre de colonialisme.15 L’une de ses conséquences majeures a été de concentrer le pouvoir dans des formes hiérarchiques de gouvernement. En particulier, le modèle colonial africain s’est basé sur le contrôle des régions côtières et l’extraction des ressources naturelles qui partaient de l’arrière-pays vers la capitale avant d’être exportées en Europe. De cette manière, l’autorité chargée de gérer les ressources naturelles était centralisée au plus haut niveau de l’administration coloniale, elle-même située dans la capitale. L’arrière-pays était largement tenu à l’écart des décisions de gestion et du développement. Comme nous allons le voir, les vestiges de cette architecture institutionnelle persistent encore aujourd’hui dans les pays africains étudiés : le pouvoir est de facto centralisé au sein d’une structure hiérarchique de gouvernance, le pouvoir et la richesse étant concentrés dans la capitale. À différents degrés, tous les pays concernés par cette étude ont aussi connu une période de socialisme ou de règle du parti unique en période postcoloniale, au cours de laquelle l’implication de l’État dans l’économie a été importante. En Afrique, cette période de parti unique a contribué à renforcer davantage encore le pouvoir au sein de la structure hiérarchique de l’État postcolonial. Bien que ces périodes soient généralement associées à des niveaux de dépenses sociales proportionnellement plus élevés, particulièrement dans les zones rurales, et à des progrès importants en matière de développement humain, elles sont également liées à une mauvaise performance économique, entraînant la crise économique des années 1980. 15



 La  Tanzanie  présente  un  cas  légèrement  plus  complexe  qu’un  simple  État  colonisé.  Bien  que  le  territoire   du  Tanganyika  ait  été  colonisé  par  l’Allemagne,  il  a  été  transféré  à  la  Grande-‐Bretagne  dans  le  cadre  du   mandat  de  la  Société  des  nations,  puis  transformé  en  un  territoire  des  Nations  Unies.  Après   l’indépendance,  le  Tanganyika  est  devenu  la  Tanzanie  en  s’associant  avec  Zanzibar,  ancien  protectorat   britannique.      
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Dans ces quatre pays, la crise est le résultat de l’échec des politiques basées sur d’importantes substitutions et de la nationalisation des principales entreprises. Ces problèmes se sont aggravés avec la crise pétrolière des années 1970 qui a conduit à des emprunts excessifs.16 Le soutien international à tous ces pays n’est intervenu qu’à la fin des années 1980 et au début des années 1990 sous la forme de prêts conditionnels de la Banque mondiale et du FMI. Ces institutions ont obligé les pays à privatiser les entreprises d’État et les services publics, mais aussi à libéraliser leurs marchés. Au cœur de la démarche de développement contenue dans ces réformes se trouvait l’idée que les pays pouvaient efficacement développer leur économie en attirant l’investissement étranger. Les réformes économiques se sont accompagnées de réformes politiques majeures au Ghana, en Tanzanie et au Pérou. Le Ghana et la Tanzanie ont mis en place une transition vers la démocratie multipartite, au cours de laquelle des institutions de contrôle ont été nominalement restaurées. Au Pérou, la réforme économique s’est accompagnée de l’élection du Président Alberto Fujimori en 1990. Fujimori a été en mesure de réformer efficacement l’économie du pays et de s’attaquer à la violence politique ; toutefois, en même temps, il a radicalement consolidé le pouvoir de l’exécutif et fragilisé un certain nombre d’institutions démocratiques du pays avec la dissolution du congrès et la mise en place d’un véritable régime autoritaire. Le régime de Fujimori a pris fin à la suite de plusieurs scandales de corruption qui l’ont obligé à fuir le pays. Dans le sillage de son mandat, le Pérou a cherché à restaurer ses institutions démocratiques. Au Sénégal, la transition vers la démocratie et la libéralisation de l’économie est intervenue plus lentement qu’au Ghana, qu’en Tanzanie ou qu’au Pérou. Les réformes politiques et économiques se sont déroulées lentement et d’une manière généralement stable au cours des années 1980 et 1990. Toutefois, un changement décisif pour la politique économique du Sénégal a cependant eu lieu en 2000 lorsque le Président Abdoulaye Wade a proclamé que son régime était libéral et ouvert aux flux financiers internationaux. Malgré les réformes démocratiques menées dans ces pays, ces derniers ont tous eu des difficultés à surmonter les déficits démocratiques créés par les périodes de parti unique.



Quelles que soient ces grandes similarités […] il est important de souligner que les quatre pays concernés par cette étude ont vécu des formes distinctes de colonialisme et ont connu des expériences uniques dans la période postcoloniale. Quelles que soient ces grandes similarités, et bien qu’aujourd’hui tous ces pays souffrent d’importants déficits démocratiques et de problèmes de contrôle (comme nous le verrons de manière plus détaillée ci-dessous), il est important de souligner que les quatre pays concernés par cette étude ont vécu des formes distinctes de colonialisme et ont connu des expériences uniques dans la période postcoloniale. Par conséquent, ces pays présentent actuellement des différences significatives, à la fois en termes de fonctionnement de leurs 16



 En  plus  de  ces  pressions,  la  Tanzanie  a  subi  les  conséquences  d’une  sécheresse  et  d’une  guerre   coûteuse  avec  l’Ouganda.  Au  Pérou,  la  violence  politique  interne  a  également  contribué  à  la  crise   économique.  
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institutions politiques, et de degrés d’avancement du développement économique et humain. Certaines de ces différences importantes sont illustrées dans la figure 117 qui montre comment ces pays se sont développés au fil du temps et comment leur Indice de développement humain (non monétaire)18 a évolué—chaque marque sur chaque courbe représente une année entre 1980 et 2012. Il apparaît clairement que le Pérou dispose de l’économie la plus importante et des niveaux de développement humain les plus élevés. En termes économiques, les trois économies africaines sont toutes considérablement plus modestes. Ceci dit, dans les douze dernières années, le Ghana a connu une croissance économique importante par rapport à la Tanzanie et au Sénégal. La croissance récente au Ghana et au Pérou, intervenue depuis l’an 2000, ne s’est pas accompagnée d’un accroissement équivalent du développement humain. Il apparaît également que le Sénégal s’est montré moins performant que la Tanzanie, lorsqu’il s’est agi de profiter de la croissance économique pour améliorer le développement humain.



Notez que chaque marque sur chaque courbe représente une année entre 1980 et 2012. L’an 2000 est indiqué sur les graphiques du Ghana et du Pérou, pour mettre en évidence le point de départ d’une croissance significative mais qui ne 19 s’est pas accompagnée d’une hausse équivalente du développement humain.



Enfin, il convient de noter que tous les pays affichent des différences importantes en termes de maturité, taille et composition de leurs secteurs extractifs. Parmi les quatre pays, le secteur extractif du Sénégal est le moins développé. L’activité minière du pays est historiquement modérée, et il se consacre désormais à attirer les investissements pour l’exploration et l’extraction. L’activité minière représente actuellement 20 % des recettes 17



 L’objectif  de  ce  rapport,  qui  synthétise  les  conclusions  relatives  aux  différents  pays,  est  de  privilégier  les   éléments  communs.  Pour  plus  de  détails  sur  les  contextes  historiques  spécifiques  à  chaque  pays,  veuillez   consulter  les  rapports  de  pays  individuels.   18  L’Indice  de  développement  humain  (IDH)  est  une  mesure  à  plusieurs  dimensions  de  la  pauvreté  qui   prend  en  compte  les  indicateurs  de  l’éducation,  de  la  santé  et  des  revenus.  Ce  graphique  indiquant  déjà   le  revenu  (en  PIB  par  habitant),  la  mesure  de  l’IDH  a  supprimé  le  composant  revenu  de  l’Indice.     19  Source  :  Banque  mondiale  (http://data.worldbank.org/indicator/NY.GDP.PCAP.CD)  et  PNUD  (les   données  IDH  non  monétaires  ont  été  fournies  à  l’auteur  sur  demande).  
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d’exportation du Sénégal, les principaux minéraux étant le phosphate, le minerai de fer et l’or.20 Récemment, en octobre 2014, un important champ pétrolier a été découvert au large de Dakar, et le pays devrait bientôt devenir exportateur de pétrole. Malgré cela, le Sénégal demeure un pays à revenu moyen inférieur, la majorité de ses 13 millions d’habitants vivant en zone rurale et dans un état de pauvreté. Le Ghana tombe directement dans la catégorie des pays possédant une relative abondance de ressources, avec une lourde dépendance envers ces ressources et des niveaux importants de pauvreté. En 2013, par exemple, les recettes issues du pétrole, du gaz et de la production minière au Ghana étaient estimées à 8,5 milliards de dollars,21 soit environ 17 % du Produit intérieur brut total (PIB) du pays. En même temps, on estime que 6,1 millions de personnes vivent dans une absolue pauvreté dans ce pays.22 La Tanzanie est le plus pauvre des quatre pays, avec un revenu annuel moyen par habitant de tout juste 570 dollars en 2012 et 12 millions de personnes vivant dans la pauvreté.23 Malgré cela, le pays possède un secteur extractif assez bien établi, l’or représentant plus de la moitié des exportations du pays. Du pétrole a récemment été découvert en mer. La production en est à ses débuts, mais la découverte de nombreux gisements devrait attirer entre 10 et 15 milliards de dollars d’investissements. Le secteur extractif du Pérou est le plus mature. Le pays bénéficie d’une longue tradition d’extraction minière24. Il est désormais l’un des plus grands pays producteurs du monde et le premier d’Amérique latine en termes de production de zinc, plomb, étain et or (MINEM 2015). L’activité minière représente actuellement environ 16 % du PIB du Pérou, et elle contribue systématiquement à plus de la moitié de la valeur des exportations du pays. À l’inverse des autres pays de cette étude, le Pérou est un pays à revenu intermédiaire qui connaît des baisses importantes de la pauvreté basée sur le revenu et des inégalités.25 Malgré cela, de fortes concentrations d’extrême pauvreté persistent dans le pays et on estime que plus de 7,4 millions26 de personnes vivaient dans la pauvreté en 2014. Le niveau des inégalités demeure également soutenu.



20



 Initiative  pour  la  Transparence  dans  les  Industries  Extractives,  2015.      Calculs  de  l’auteur,  source  Banque  mondiale  (http://data.worldbank.org/indicator/NY.GDP.MKTP.KD,   http://data.worldbank.org/indicator/NY.GDP.TOTL.RT.ZS).     22  Calculs  de  l’auteur,  source  Banque  mondiale  (http://data.worldbank.org/indicator/SI.POV.NAHC,   http://data.worldbank.org/indicator/SP.POP.TOTL).   23  En  2012.   24  Bien  que  le  Pérou  ait  un  secteur  pétrolier  important,  cette  étude  est  axée  uniquement  sur  les   dynamiques  liées  à  l’activité  minière  dans  le  pays.   25  Banque  mondiale.  Aperçu  de  pays  Pérou  (http://www.worldbank.org/en/country/peru/overview).   26 Source  :  la  Banque  mondiale  estime  à  30  973  148  le  chiffre  de  la  population  nationale  avec  un  taux  de   pauvreté  atteignant  24  %  de  la  population.   http://databank.worldbank.org/data/reports.aspx?source=2&country=PER&series=.=).   21
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3. PARTAGE DES REVENUS Avant d’évoquer les facteurs qui déterminent le partage des revenus dans les quatre pays, il est intéressant de noter qu’en général le pétrole et les minéraux tendent à présenter des caractéristiques différentes en termes de revenus générés pour le gouvernement national. L’activité minière génère habituellement des marges plus faibles que le pétrole, elle implique plus de risques et présente des coûts d’exploitation plus élevés. Ainsi, une plus grande part des revenus issus de l’activité minière revient aux compagnies minières. À l’inverse, le pétrole a tendance à générer de plus grandes marges, dès lors que les coûts d’investissement ont été couverts27 (d’un point de vue historique, c’est le résultat partiel d’une collaboration des consortiums mondiaux en matière d’approvisionnement28), et son approvisionnement est plus flexible—un puits pétrolier, par exemple, peut être fermé lorsque la demande chute. Par conséquent, les gouvernements reçoivent généralement une plus grande part des bénéfices issus du pétrole que de l’extraction minière.29 Dans les quatre pays, les revenus issus des différents secteurs sont collectés par le biais d’un mélange d’impôts, de redevances, de taxes et de droits. De la même manière, dans tous les pays, ce processus est géré par une variété d’administrations publiques dont la mission est de superviser le système de fixation des règles et de collecte des revenus. Les détails sont consultables dans les rapports relatifs à chaque pays. Malgré la variété des lois, des processus et des institutions à l’œuvre dans ces pays, une caractéristique commune les rassemble : historiquement, les contrats établis, particulièrement dans le secteur minier, comportent de nombreuses concessions et exemptions qui signifient que le secteur demeure attractif pour les compagnies d’extraction, mais ils compromettent la capacité des gouvernements à bénéficier de revenus. Par exemple, la recherche en Tanzanie montre que si le pays avait aussi bien réussi que le Chili à générer un revenu national de ses activités économiques dans le secteur minier, il aurait accru les recettes du gouvernement issues de l’extraction minière de 136 % entre 1998 et 2011, soit une augmentation d’environ 1055 millions de dollars.30 De la même manière, trois enquêtes officielles menées sur le secteur minier de Tanzanie ont demandé une révision 27



 Notez  que  cette  particularité  s'applique  davantage  aux  hydrocarbures  conventionnels.    Une  telle  collaboration  est  plus  facile  pour  le  pétrole  que  pour  les  minéraux.  En  effet,  le  pétrole  a   tendance  à  se  composer  d’un  produit  unique,  tandis  que  le  secteur  minier  inclut  de  nombreuses  matières   premières,  chacune  ayant  sa  propre  dynamique  de  l'offre  et  de  la  demande.   29  Stevens,  Lahn,  et  Kooroshy,  «  The  Resource  Curse  Revisited  ».   30  Olav  Lundstøl,  Gaël  Raballand,  et  Fuvya  Nyirongo,  «  Low  Government  Revenue  from  the  Mining  Sector   in  Zambia  and  Tanzania:  Fiscal  Design,  Technical  Capacity  or  Political  Will?  »,  Technical  Capacity  or   Political  Will,  2013.   28
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des mesures d’incitation fiscale excessives.31 Elles sont jugées tellement généreuses32 que les recettes du gouvernement sont insuffisantes.33.34 De même, au Pérou, avant les réformes (lire les détails ci-dessous), les profits miniers étaient exonérés de l’impôt sur le revenu jusqu’à hauteur de 80 % tant que les profits étaient réinvestis dans le pays.35 Aujourd’hui le Pérou se classe 46e sur les 122 principaux pays extractifs dans un classement qui évalue dans quelle mesure la politique fiscale du pays est perçue comme encourageant l’investissement. Un résultat à comparer avec le 7e rang obtenu en se basant sur le simple potentiel minier.36 Une telle disparité laisse penser que le Pérou dispose de marge pour augmenter sa pression fiscale tout en attirant efficacement l’investissement.37 Au Ghana, les exemptions d’impôts s’appliquent à plus de 800 postes d’actifs miniers, de dépenses personnelles et de logement.38 Par conséquent, en 2004, seules cinq compagnies sur neuf ont versé des dividendes, et en 2009, on note un seul exemple de compagnie minière payant des impôts sur les plus-values.39 Enfin, au Sénégal, les compagnies bénéficient de taux de redevances faibles, ainsi que des exemptions d’impôts et de taxes sur tous les services logistiques et équipements utilisés dans les opérations minières, y compris des exonérations sur les droits d’importation.



Les caractéristiques communes, susceptibles d’expliquer les importantes concessions offertes aux compagnies minières, sont la nécessité apparente de créer des conditions attractives pour l’investissement étranger direct, ainsi qu’un potentiel



31



 Constaté  dans  les  rapports  Kipokola  (2004)  et  Masha  (2006).    Constaté  dans  le  rapport  Bomani  (2008).   33  Constaté  dans  le  rapport  Bomani  (2008).   34  Mark  Curtis  et  Tundu  Lissu,  A  Golden  Opportunity?:  How  Tanzania  Is  Failing  to  Benefit  from  Gold  Mining   (Conseil  chrétien  de  Tanzanie  (CCT),  2008);  Tonedeus  Muganyizi  K,  «  Mining  Sector  Taxation  in   Tanzania  »,  Research  Report  (Institut  pour  les  études  de  développement  :  Centre  international  pour  les   impôts  et  le  développement,  2012);  Lundstøl,  Raballand,  et  Nyirongo,  «  Low  Government  Revenue  from   the  Mining  Sector  in  Zambia  and  Tanzania:  Fiscal  Design,  Technical  Capacity  or  Political  Will?  »   35  H.  Campodónico,  «  Decisión  Tomada:  Majaz  va  de  Todas  Maneras  »,  Cristal  de  Mira,  14  septembre   2007,  http://www.cristaldemira.com/articulos.php?id=1566.   36  Taylor  Jackson,  «  Survey  of  Mining  Companies  »,  Étude  annuelle  sur  les  compagnies  minières  de   l’Institut  Fraser  :  2014  (Vancouver  :  Institut  Fraser,  2015),   https://www.fraserinstitute.org/studies/annual-‐survey-‐of-‐mining-‐companies-‐2014.   37  C’est  d’autant  plus  flagrant  si  l’on  considère  que  les  enjeux  politiques  (lesquels  incluent,  en  plus  des   taux  d’imposition,  certains  facteurs  tels  que  les  risques  de  corruption)  ne  représentent  a  priori  que  40  %   des  décisions  d’investissement  (Jackson  2015).   38  Thomas  Akabzaa  et  Charles  Ayamdoo,  «  Towards  a  Fair  and  Equitable  Taxation  for  Sustainable   Development  Financing  in  Africa:  A  Study  on  Trends  and  Nature  of  Taxation  in  Ghana’s  Extractive   Sector  »,  Draft  Report  for  the  Integrated  Social  Development  Centre  (ISODEC),  Centre  de  développement   social  intégré  (ISODEC),  2009).   39  Ibid.   32
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d’intérêts communs aux élites politiques nationales et aux compagnies minières. Les caractéristiques communes, susceptibles d’expliquer les importantes concessions offertes aux compagnies minières, sont la nécessité apparente de créer des conditions attractives pour l’investissement étranger direct, ainsi qu’un potentiel d’intérêts communs aux élites politiques nationales et aux compagnies minières (même si cette explication est plus ou moins évidente en fonction des pays étudiés). En ce qui concerne la première partie de l’explication (la seconde sera abordée ultérieurement dans le rapport), trois facteurs sont susceptibles d’expliquer pourquoi ces concessions ont été (et sont encore aujourd’hui dans certains cas) aussi favorables aux compagnies minières. Le premier est la mise en œuvre des plans d’adaptation structurelle dans les années 1980 et 1990. Imposés par les institutions financières internationales, ils sont imputables à la précédente crise économique. Le second facteur est la chute du prix des matières premières qui est intervenue pendant les années 1980 et 1990—en même temps que ces pays restructuraient leur économie. Enfin, il est intéressant de noter que ces dynamiques ont été aggravées par la récente transition de ces pays vers le capitalisme libéral, car ceux-ci se sont sentis obligés de garantir les conditions des contrats signés avec les compagnies extractives. Procédons maintenant à une analyse détaillée de l’interaction entre ces facteurs.



Crise, adaptation structurelle, stabilisation et poursuite de l’investissement étranger direct Comme il est brièvement mentionné ci-dessus, tous les pays inclus dans l’étude ont connu des crises économiques entre les années 1970 et les années 1990. Ils ont donc ressenti le besoin de mener des réformes d’adaptation structurelle dont l’objectif principal était d’attirer l’investissement étranger afin d’alimenter la croissance. C’est dans ce contexte que les réformes de la politique minière ont été initialement menées dans les quatre pays. Autant au Ghana qu’au Pérou, le secteur extractif a clairement été identifié comme un secteur prioritaire dont la réforme pourrait contribuer à attirer l’investissement étranger et entraîner la reprise économique. En Tanzanie, le secteur extractif n’a pas bénéficié tout de suite de la même priorité et les réformes n’ont véritablement débuté qu’en 1998. Même constatation au Sénégal, dont le secteur extractif est beaucoup plus modeste et moins développé : les réformes n’ont été entreprises qu’en 2003 (et elles font l’objet d’un examen à l’heure où nous écrivons ce rapport). Dans tous les cas, les réformes du secteur ont été menées pendant une période au cours de laquelle la priorité était clairement de créer des conditions permettant d’attirer les capitaux étrangers. Au Pérou, au Ghana et en Tanzanie, cette situation a été amplifiée par la crise relative que subissait l’économie de ces pays, et les conditions contraignantes des réformes imposées par les plans de sauvetage internationaux. Alors que le Pérou, le Ghana et la Tanzanie cherchaient à reformer leurs secteurs afin d’attirer les capitaux étrangers, la chute des prix des matières premières pendant les années 1980 et 1990 a créé une pression supplémentaire obligeant les États à proposer des conditions généreuses aux compagnies extractives. Le cas du prix de l’or en est un bon exemple, ce minerai étant abondant au Pérou, au Ghana et en Tanzanie. Comme l’indique 18
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la figure 2, entre décembre 1987 et décembre 1991, le prix de l’or a chuté de 1003 dollars l’once à 622 dollars l’once.40 Les dix années suivantes, le prix a continué à chuter, atteignant même 351 dollars en avril 2001. Alors que les pays cherchaient à attirer l’investissement dans le secteur pour faciliter la reprise économique, cette chute du prix des matières premières les a contraints à offrir davantage encore de concessions. Les pays avaient le sentiment non seulement de devoir proposer des conditions généreuses pour attirer l’investissement, mais aussi de convaincre les investisseurs de s’intéresser à un bien qui semblait dévalorisé. Cette situation a entraîné la création des concessions et des tolérances importantes décrites ci-dessus.41



Figure 2. La variation des prix des matières premières et leur impact sur les réformes des politiques minières.



Note : les prix de l’or sont indiqués sur la gauche du graphique, sur une échelle logarithmique, les années étant indiquées 42



sur l’axe horizontal. Les prix sont des valeurs de clôture mensuelles ajustées pour l’inflation.



Toutefois, ces tendances ont été aggravées par le fait que tous les pays avaient récemment connu une transition entre l’économie étatique et le libre marché. Ils se sentaient donc obligés de devoir garantir des conditions financières stables pour les investisseurs afin de 40



 En  prix  réels.    Muganyizi,  «  Mining  Sector  Taxation  in  Tanzania  »;  Lundstøl,  Raballand,  et  Nyirongo,  «  Low   Government  Revenue  from  the  Mining  Sector  in  Zambia  and  Tanzania:  Fiscal  Design,  Technical  Capacity   or  Political  Will?  »   42  Source  :  Macrotrends.net:  http://www.macrotrends.net/1333/historical-‐gold-‐prices-‐100-‐year-‐chart.   41
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continuer à attirer efficacement l’investissement étranger. Par conséquent, autant le Pérou que le Ghana et la Tanzanie ont inclus des clauses dans leurs contrats visant à garantir que les conditions fiscales ne seraient pas affectées par des changements intervenant dans le système fiscal du pays—ces clauses ont été nommées « accords de stabilisation ». Ainsi, les pays se sont enfermés dans des contrats rédigés quand leur position de négociation était faible et que les prix des produits de base ne cessaient de baisser sans le moindre signe d’une reprise à venir. Ces accords ont considérablement compromis la capacité des pays à capitaliser sur le remarquable rebond des prix qui est intervenu après l’an 2000. Si l’on prend de nouveau l’exemple de l’or, l’augmentation a atteint 450 % (le prix de l’or est monté à 1912 dollars l’once) au cours des dix années suivantes. L’impact global de ces réformes peut se mesurer de deux manières. D’un côté, elles se sont avérées extrêmement efficaces. En même temps que la hausse des prix des matières premières, les réformes ont attiré un flux de capitaux étrangers et le secteur extractif est devenu beaucoup plus productif dans tous ces pays. D’un autre côté, bien que les secteurs se soient sans doute développés en termes économiques, les accords de stabilisation ont empêché les gouvernements de tirer pleinement profit de ces recettes – en effet, ils n’ont pas été en mesure d’utiliser la croissance du PIB pour générer une croissance équivalente du revenu gouvernemental. Il en a résulté une poursuite des efforts de réforme du secteur extractif dans l’espoir d’accroître les recettes du gouvernement issues des ressources.



LES EFFORTS DE REFORME Les tentatives de réforme du secteur minier au Ghana, en Tanzanie et au Pérou (au Sénégal, la législation minière faisait l’objet d’un examen au moment de la rédaction de ce rapport) ont permis de transformer, avec une relative réussite, les conditions des contrats dans un sens plus favorable à l’État. Ceci dit, ces tentatives sont contrariées par les accords de stabilisation qui impliquent que même des réformes réussies n’ont pas de prise sur les contrats existants. Les nouvelles lois et politiques ne sont applicables que sur les nouveaux contrats et concessions.



... les tentatives de réforme sont contrariées par les accords de stabilisation qui impliquent que même des réformes réussies n’ont pas de prise sur les contrats existants. Les nouvelles lois et politiques ne sont applicables que sur les nouveaux contrats et concessions. Le Pérou comme le Ghana ont fait des efforts pour s’attaquer aux accords de stabilisation inclus dans les anciens contrats. Au Ghana, on attribue l’évolution des contrats aux exigences diplomatiques formulées par le Président Atta Mills, qui a soulevé la question des prix élevés des minéraux avec des compagnies minières ouvertes à la discussion.43 Au Pérou, la renégociation est le fruit de pressions populaires qui se sont cristallisées lors de 43



 Ancien  ministre,  expert  des  questions  de  l’industrie  extractive  (IE),  membre  du  comité  consultatif,   interview,  le  22  janvier  2015.  



20



Oxfam America | Le rôle des institutions locales dans la gestion responsable des ressources naturelles au Pérou, au Sénégal, au Ghana et en Tanzanie



l’élection générale de 2011, les réformes précédentes étant jugées insuffisantes.44 Au final, au Pérou, les clauses de stabilisation historiques des contrats miniers45 ont effectivement pris fin. Les compagnies détenant de tels contrats ont accepté de signer des extensions qui prévoient qu’elles renoncent à leurs privilèges contractuels en convenant de payer des redevances et un impôt spécial sur l’exploitation minière. Cependant, en raison de la chute des prix des produits miniers qui s’en est suivie, accompagnant la fin de la récente hausse des prix des matières premières (entre 2000 et 2014), ces changements n’ont pas vraiment permis au gouvernement d’augmenter ses revenus issus du secteur. Au Ghana, après la chute des prix des produits miniers, la renégociation des accords de stabilisation a été totalement abandonnée.46 Si l’on se penche sur les cas du Ghana et du Pérou, on peut identifier le rôle joué par les pressions structurelles macro-économiques dans les tentatives de réexamen des clauses de stabilisation historiques. Lorsque les prix des produits miniers ont grimpé, certaines compagnies ont compris que les conditions des contrats devaient changer et elles ont même envisagé de supprimer les accords de stabilisation. Puis, une fois que les prix ont chuté, les compagnies ont fait marche arrière et la renégociation a pris fin. Malgré des efforts visant à réexaminer les accords de stabilisation, il convient de noter que ceux-ci persistent dans la politique minière de la Tanzanie et du Pérou, tandis qu’au Ghana, le ministre responsable du secteur est libre de conclure un accord. Autant au Ghana qu’au Pérou, ces accords sont limités à une période de 15 ans. Ayant détaillé les cas spécifiques du Ghana, du Pérou et de la Tanzanie, il convient de réfléchir rapidement sur les dynamiques à l’œuvre au Sénégal. Dans ce pays, il semble qu’en raison de la taille relativement modeste du secteur extractif, celui-ci n’a pas fait autant l’objet de disputes politiques qu’en Tanzanie, au Ghana et au Pérou. À cet égard, alors que le pays subissait une adaptation structurelle, l’action prioritaire a consisté à contrôler les dépenses et limiter l’inflation. Ce n’est qu’avec l’élection du Président Wade en 2000, après l’adoption par le pays de la libéralisation économique, que la réforme du secteur extractif est passée de nouveau au premier plan des préoccupations politiques. La justification principale était la nécessité de financer les dépenses sociales. Par conséquent, les efforts du Sénégal ont consisté à trouver l’équilibre entre attirer l’investissement privé dans les secteurs prioritaires et récupérer suffisamment d’impôts pour soutenir les dépenses du gouvernement. Malgré le nombre limité d’emplois que génère une activité minière gourmande en capitaux, le gouvernement sénégalais persiste dans son discours, expliquant que l’investissement étranger direct dans le secteur minier ne se contentera pas de générer des revenus pour le gouvernement, mais sera également bénéfique pour le développement. Le Code minier de 2003 suggère la poursuite de cette tendance néolibérale par le Président Macky Sall, aussi tempérée qu’elle puisse être par la reconnaissance de nécessaires dépenses sociales.



44



 Dans  ces  réformes  figurait  la  création  d’un  impôt  volontaire  payé  par  les  compagnies  et  préaffecté  à   l'investissement  social  dans  les  régions  touchées  par  l'exploitation  minière.     45  Les  clauses  de  stabilisation  existent  toujours  dans  le  secteur  pétrolier.  Cependant,  cette  recherche  est   axée  en  priorité  sur  le  secteur  minier.   46  Ancien  ministre,  expert  des  questions  IE,  membre  du  comité  consultatif,  interview,  le  22  janvier  2015.  
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Qu’est-ce qui motive la politique de l’industrie extractive ? Malgré le rôle joué par les facteurs économiques structurels—tels que les niveaux d’endettement, les prix des matières premières, la performance économique et la confiance des investisseurs—dans la définition de la politique de l’industrie extractive, il est important de souligner la place qu’occupent des pressions plus particulières, telles que celles venant des groupes d’intérêt. Au Ghana, nous voyons ces intérêts s’exprimer en comparant la formulation de la politique minière du pays et celle de sa politique pétrolière. Alors que la politique minière a été déterminée par les forces décrites ci-dessus, la politique pétrolière illustre le rôle de la pression publique et de l’action de la société civile dans l’élaboration des résultats politiques. Quand on l’interroge sur les différences entre les questions pétrolières et minières, un expert des industries extractives et membre du comité consultatif minier du Ghana explique



:



« Il existe une conscience publique bien plus forte dans le secteur pétrolier que dans le secteur minier. Par conséquent, il y a beaucoup plus d’activités correctives dans l’industrie du pétrole que dans l’exploitation minière. […] Le secteur des minéraux durs est plus ancien et nous essayons de corriger ce qu’il est [sic]. Mais le pétrole était nouveau, aussi les organisations de la société civile (OSC) ont fait pression dès le début, et en réalité nous avons mis en place des pouvoirs législatifs en partie issus de la pression nationale, mais aussi de l’expérience internationale. »47 D’un autre côté, la Tanzanie démontre dans quelle mesure les processus politiques sont possiblement influencés par les intérêts particuliers d’individus puissants. Lors de la réforme du secteur minier mise en œuvre à la fin des années 1990, le comportement de l’État envers les petits exploitants miniers a été révélateur. Avant ces réformes, l’exploitation minière et les droits aux gisements étaient principalement détenus par de petits exploitants artisanaux qui avaient formé un lobby important afin de conserver l’accès aux droits. Bien que le gouvernement ait parfois indiqué qu’il essaierait de protéger les droits de ces mineurs, il a fini par les attribuer à des compagnies étrangères. Même si on considère que ce transfert est largement attribué à la prédominance d’une idéologie de développement qui fait la part belle aux investissements étrangers directs (IED) dans le pays, il faut néanmoins noter que l’application de cette politique—qui impliquait d’évincer par la force les petits mineurs des mines commerciales—est le fruit d’intérêts commerciaux spécifiques.48



Malgré le rôle joué par des facteurs économiques structurels […] dans la définition de la politique de l’industrie extractive, il 47



 Rapport  de  pays  du  Ghana  :  Interview,  Expert  IE,  membre  de  la  commission  consultative  minière,  Accra   18/1/15.   48  Brian  Cooksey,  «  The  Investment  and  Business  Environment  for  Gold  Exploration  and  Mining  in   Tanzania  »,  Background  Paper,  (2011),  http://www.institutions-‐africa.org/filestream/20121217-‐ theinvestment-‐and-‐business-‐environment-‐for-‐gold-‐explorationand-‐mining-‐in-‐tanzania;  Brian  Cooksey  et   Tim  Kelsall,  «  The  Political  Economy  of  the  Investment  Climate  in  Tanzania  »  (Londres  :  Overseas   Development  Institute,  2011).  
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est important de souligner la place qu’occupent des pressions plus particulières, telles que celles venant des groupes d’intérêt. Encore plus révélateur dans ce cas, l’expression de ces intérêts particuliers semble avoir profité d’un manquement des tribunaux, qui n’ont pas appliqué une injonction mettant fin aux évictions. Cette dynamique révèle à quel point l’échec des institutions de contrôle (qui sera examiné séparément dans la section 5 de ce rapport) permet aux processus de prise de décision politique d’être transférés dans les mains d’individus puissants. Cette problématique ne saurait être plus évidente qu’à travers l’exemple des nouvelles lois sur le gaz et le pétrole de Tanzanie (publiées au moment d’écrire ce rapport). Bien que nous n’ayons pas eu le temps d’examiner le contenu de ces lois, il est intéressant de noter qu’elles ont été adoptées dans le cadre de mesures extraordinaires, et qu’ainsi elles n’ont pas respecté les procédures normales de consultation du Parlement et du cabinet ministériel. Par ailleurs, les lois ont été introduites au cours d’un cycle d’élections, quelques jours avant que le Parlement ne soit dissous pour le reste de l’année. De cette manière, le public n’avait pratiquement aucune possibilité de faire connaître son opinion, et le Parlement avait peu d’intérêt à examiner les projets de lois. Les membres de l’opposition qui ont protesté contre la manière dont ces projets étaient proposés ont été exclus et n’ont pu assister aux dernières sessions parlementaires. Ils ont toutefois pointé un certain nombre d’irrégularités dans la manière dont ces projets de lois ont été votés, et ils ont accusé les organes dirigeants de la Chambre des représentants d’avoir manqué à leurs devoirs. Même si le dysfonctionnement cité ci-dessus en dit peu sur la manière exacte dont le contenu de ces projets de lois a été déterminé, il met toutefois en évidence comment le contournement des institutions de surveillance permet aux individus d’exercer un certain contrôle sur les prises de décisions concernant les politiques et les lois. L’analyse ci-dessus indique clairement que c’est l’association de facteurs structurels et d’intérêts particuliers qui façonne la politique relative aux industries extractives. Ceci étant dit, il faut se rappeler qu’une telle orientation ne nous donnera qu’une vision très limitée des conditions réelles du partage des revenus. En effet, bien que les termes du contrat soient publiquement connus, le gouvernement dispose d’une certaine marge d’action pour imposer des dispositions dans le contrat permettant de favoriser l’une ou l’autre partie. Bien plus, dans les pays où la transparence des contrats n’est pas prévue (c’est le cas au Ghana, au Sénégal et en Tanzanie), il n’est en aucune manière possible de dire si la loi encadrant leur élaboration a été respectée. Par conséquent, le seul moyen de se faire une idée précise de la manière dont les revenus sont réellement partagés entre les compagnies et le gouvernement est d’examiner les conditions fiscales spécifiques à chaque contrat. En Tanzanie, notamment, on craint que la signature de conditions particulièrement généreuses dans les accords de stabilisation résulte en partie de la corruption politique. À ce titre, en plus des dynamiques structurelles et des intérêts particuliers, il est clair que les caprices individuels jouent un rôle dans l’élaboration des accords de partage des revenus signés entre les pays et les compagnies extractives.
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…en plus des dynamiques structurelles et des intérêts particuliers, il est clair que les caprices individuels jouent un rôle dans l’élaboration des accords de partage des revenus signés entre les pays et les compagnies extractives. Étant donné le manque de supervision des contrats individuels, il est difficile de savoir exactement ce qui sous-tend chacun d’entre eux, ou pourquoi une compagnie remporte un contrat au détriment d’une autre. Au Ghana, toutefois, les entretiens ont révélé que les transactions sont conclues en fonction de leur capacité à trouver un équilibre entre les intérêts commerciaux et ceux du public, tout en prenant en compte les perspectives associées aux ressources : entre autres, leur taille, la qualité des actifs et les prix globaux. La prédominance des intérêts commerciaux ou des intérêts publics apparaît, semble-t-il, comme le résultat des pressions politiques ou économiques relatives auxquelles le pays est soumis. À cet égard, il convient de noter que dans tous les pays étudiés, il existe aujourd’hui une pression publique importante exigeant de trouver un équilibre entre, d’une part, le besoin d’accroître l’investissement et d’utiliser le secteur extractif pour dynamiser la croissance économique et, d’autre part, la nécessité d’accroître les recettes du gouvernement issues du secteur. Parallèlement, les prix des matières premières continuent de chuter. Dans ce contexte tendu, une caractéristique commune aux quatre pays est l’apparente ambivalence des gouvernements, qui répètent sans cesse qu’ils réaliseront de meilleures transactions avec les compagnies puis signent des contrats contenant de multiples concessions, entreprennent des réformes en demi-teinte, ou renoncent à d’anciennes promesses de réformes. Selon les recherches menées, il semble qu’il y ait trois explications potentielles à ce comportement.49 Premièrement, les gouvernements ne sont pas homogènes et les divers ministères affichent des intérêts divergents lorsqu’il s’agit de réformer le secteur extractif. Par conséquent, « le gouvernement » doit être considéré comme ayant plusieurs voix. Cet état de fait est remarqué dans trois pays. Au Ghana, par exemple, la recherche a noté un cas dans lequel un conseiller du ministre des Finances s’est dit particulièrement furieux contre un ancien ministre des Terres et des Ressources naturelles qui avait signé un accord généreux pour une concession minière particulière.50 Deuxièmement, les gouvernements n’ont pas souvent accès à des processus de prise de décision clairs susceptibles de les aider à guider les investissements dans le secteur et garantir l’utilisation responsable des ressources naturelles. Le problème sera abordé dans la section 5, mais cette défaillance est largement le résultat d’une concentration très nette du pouvoir décisionnel au sein de l’exécutif des pays. Ce sont ces contextes qui permettent aux individus de prendre des décisions pas totalement conformes à la politique officielle du gouvernement.



49



 Cette  explication  est  tirée  du  travail  de  Curtis  et  Lissu  qui  analyse  la  même  dynamique  existant  en   Tanzanie  (Curtis  et  Lissu,  2008).   50  Ancien  conseiller,  ministère  des  Finances,  interview,  le  11  janvier  2015.  
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Enfin, les décideurs du gouvernement sont sujets à des pressions provenant de multiples intérêts légitimes : il leur faut par exemple trouver un équilibre entre la nécessité d’une stabilité économique à long terme et la pression en faveur de dépenses sociales immédiates. Par ailleurs, ils sont également au centre de conflits d’intérêts importants dans certains pays. Au Ghana, par exemple, on se plaint que les membres du Parlement censés superviser les décisions relatives à l’industrie extractive font également partie des Conseils d’administration d’un certain nombre de compagnies minières. En Tanzanie, les fonctionnaires et les responsables élus négligent fréquemment de déclarer leur patrimoine. Au Pérou, il existe un problème majeur de « porte tournante » entre les institutions de contrôle du gouvernement et le secteur privé. Dans ces cas, on comprend aisément la position du gouvernement qui promet qu’il va faire pression en faveur d’une plus grande réforme des accords miniers, mais continue de signer de généreux accords. Après avoir analysé l’état des accords de partage des revenus dans les pays étudiés, un certain nombre de caractéristiques commence à se dégager : premièrement, le public, les commentateurs et les membres du gouvernement ont le sentiment que les conditions des contrats signés avec les compagnies minières sont trop favorables à ces dernières. Historiquement, ces conditions sont, pense-t-on, le résultat de forces structurelles macroéconomiques, comme les crises d’endettement, l’adaptation structurelle et les prix des matières premières. De ce point de vue historique, la question de la confiance des investisseurs a également joué un rôle important en poussant les pays à insérer des accords de stabilisation dans leurs contrats, les empêchant ainsi de pleinement profiter de l’explosion des prix des matières premières intervenue ces 15 dernières années. Outre ces facteurs structurels, on se rend compte que la pression exercée par la société civile et les groupes d’intérêts particuliers joue un rôle dans la création et la mise en œuvre de la politique de l’industrie extractive. Ceci dit, un examen axé sur les politiques et les législations officielles permet éventuellement d’identifier des cas dans lesquels une proportion trop importante de la richesse issue des ressources est versée aux compagnies. Mais n’oublions pas que pour comprendre le partage des revenus, il faut réellement connaître les conditions spécifiques contenues dans chaque contrat du secteur extractif. Malgré les grandes caractéristiques qui façonnent la politique de l’industrie extractive en général, les individus disposent d’une certaine marge pour influencer significativement le processus. À cet égard, les problèmes de redevabilité au sein du système de prise de décision passent au premier plan, avec des individus capables d’exercer des degrés élevés d’autonomie dans les processus décisionnels. Ces conditions sont particulièrement inquiétantes étant donné le peu de dispositions instaurant la transparence dans les contrats du secteur extractif et à la lumière des éléments indiquant des conflits d’intérêts potentiellement importants entre les fonctionnaires et le secteur privé.
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4. ATTRIBUTION DES REVENUS : LE PARTAGE REGIONAL, L’AFFECTATION SECTORIELLE, ET LE BUDGET Quand on regarde la manière dont les revenus sont gérés dans les quatre pays, on remarque tout d’abord que certains pays ont choisi de les gérer comme des flux de revenus spécifiques, régis par une législation spécifique, tandis que d’autres n’ont pas de telles spécifications, intégrant tous les revenus de la même manière dans le budget (voir tableau 1 ci-dessous). Au Ghana, par exemple, des règles spécifiques régissent la gestion des revenus issus à la fois de l’exploitation minière, du pétrole et du gaz. Au Pérou, la loi « Canon » qui régit 50 % des revenus miniers, réglemente précisément la distribution régionale des revenus et instaure également des limitations sur l’utilisation possible des fonds. D’un autre côté, la Tanzanie et le Sénégal intègrent les revenus de l’industrie extractive de la même manière que n’importe quels autres impôts et taxes, tout simplement en les dirigeant vers les fonds consolidés et en les administrant par le biais du budget central. Il en va de même pour les 50 % de revenus restants non régis par la loi « Canon » au Pérou, et les 80 % des revenus miniers au Ghana. Dans les deux cas, ils sont transférés dans le trésor central. Notons que la nouvelle loi sur le pétrole et le gaz de Tanzanie semble mettre en œuvre de plus grandes spécificités en termes de gestion des revenus. Au Sénégal, les institutions de gestion du pétrole et du gaz ne sont pas encore définies. Si l’on prend en compte le fait que la législation minière est plus ancienne et contient moins de spécificités que la législation, plus récente, régissant les revenus pétroliers, il apparaît que le processus de préaffectation51 des revenus dans des fonds spécifiques régis par des règles spécifiques est influencé par une surveillance internationale accrue et des inquiétudes plus marquées en matière de « malédiction des ressources ». À ce titre, il semble que les acteurs concernés par « la malédiction des ressources » aient tendance à penser que la préaffectation des revenus est un moyen efficace d’améliorer la redevabilité lors de la gestion de ces revenus. 51



 Ce  rapport  distingue  la  préaffectation  sectorielle  du  partage  régional.  Le  partage  régional  fait  référence   aux  stipulations  prévoyant  qu'une  certaine  part  des  revenus  sera  dépensée  dans  les  régions  de   production.  La  préaffectation  fait  référence  aux  revenus  utilisés  pour  financer  des  types  particuliers  de   dépenses,  dans  des  secteurs  spécifiques.  
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Pour comprendre comment les revenus extractifs sont alloués, il faut examiner à la fois les institutions spécifiques de gestion des revenus et le budget dans les différents pays. Ce chapitre explore les différents systèmes de partage régional et la préaffectation sectorielle au Ghana et au Pérou, avant d’aborder le système budgétaire général dans tous les pays. Dans chaque cas, l’objectif est de décrire les processus qui sont censés définir l’affectation des revenus puis de décrire d’où peut provenir la capacité à exercer de l’influence sur ce processus. Mines



Pétrole & Gaz



Ghana



20 % des revenus destinés aux dépenses locales*. 80 % sont versés dans le budget central.



Tous les revenus sont versés dans des fonds spécifiques régis par des règles de dépenses spécifiques.



Pérou



50 % des revenus sont affectés aux gouvernements infranationaux des régions productrices via la « loi Canon ». Le reste est versé dans le budget central.



Un pourcentage spécifique est affecté aux dépenses locales via « la loi Canon ». Le reste des revenus est versé dans le budget central.



Sénégal



L’intégralité des revenus est versée dans le budget central.



S.O.



Tanzanie



L’intégralité des revenus est versée dans le budget central.



Les revenus du pétrole et du gaz sont versés dans 52 des fonds séparés.



Tableau 1 *Dans tous les cas, « local » fait référence aux régions dans lesquelles l’extraction des ressources a lieu.



PARTAGE REGIONAL On pense que la logique qui sous-tend le partage régional des revenus miniers au Ghana et tous les revenus au Pérou fait partie d’un effort visant à compenser les communautés locales pour l’impact négatif que l’extraction génère sur leurs moyens de subsistance. Accessoirement, on pense que l’utilisation spécifique de la loi Canon pour distribuer les revenus au Pérou s’appuie sur des contingences historiques et serait un moyen de couvrir les coûts des politiques de décentralisation. Au Ghana, à l’inverse, la préaffectation des revenus dans le secteur pétrolier et gazier53 est le résultat de la pression internationale et nationale exercée par un ensemble d’organisations de la société civile, des bailleurs de fonds, et des institutions financières internationales qui cherchent à garantir l’utilisation responsable de ces revenus. Dans les deux cas, le partage régional des revenus a produit des résultats mitigés. Si l’on se penche d’abord sur le cas du Ghana, les affectations régionales des revenus miniers sont partiellement destinées à traiter les conséquences environnementales négatives de



52



 Au  moment  de  la  rédaction,  les  détails  exacts  sur  la  manière  dont  ces  fonds  seraient  gérés  n'étaient  pas   encore  connus.   53  Au  Pérou,  les  revenus  pétroliers  et  gaziers  sont  soumis  au  partage  régional  via  la  loi  Canon  ;  toutefois  le   secteur  pétrolier  et  gazier  n'est  pas  abordé  dans  ce  rapport.    
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l’exploitation minière et à soutenir le développement local dans ces régions.54 Dans la pratique, ce processus est fragilisé par le fait que les revenus miniers finissent par être versés dans un fonds consolidé qui est géré par le gouvernement et qui a priori est très mal contrôlé. En même temps, le pays ne dispose d’aucune loi édictant comment ce sousensemble de fonds, destiné à traiter les conséquences environnementales des mines, devrait être utilisé.55 L’absence de comptes-rendus sur la production des mines signifie également que les responsables (à la fois officiels et traditionnels56) des régions affectées par l’exploitation minière n’ont pas la capacité de vérifier s’ils obtiennent la juste part des ressources qui leur sont dues. Ces problèmes sont aggravés par le fait que les revenus alloués aux autorités traditionnelles sont régis davantage en termes de coutume que de droit juridique formel. Par conséquent, il serait difficile de porter en justice les cas où l’on soupçonne que les fonds n’ont pas été versés. Enfin, en ce qui concerne les revenus qui sont réellement transférés aux autorités locales, on estime que ces dernières rendent peu de compte à leurs administrés sur la priorité accordée à certains postes de dépenses. Au Ghana, la gouvernance et les processus budgétaires locaux sont soumis à une approche très descendante. Les chefs n’ont aucune obligation de mettre en place un processus participatif concernant leur gestion, et les revenus sont souvent perçus comme leur propriété personnelle.57 Leur pouvoir discrétionnaire en matière d’allocation des ressources, combiné au manque de redevabilité descendante, ont une conséquence : les revenus distribués localement ont tendance à jouer un rôle plus important en garantissant une redevabilité ascendante entre le gouvernement local et national, qu’en favorisant les investissements dans les secteurs de développement prioritaires au sein des communautés affectées par l’exploitation minière.



Le pouvoir discrétionnaire des chefs traditionnels en matière d’allocation des ressources, combiné au manque de redevabilité descendante, ont une conséquence : les revenus distribués localement ont tendance à jouer un rôle plus important en garantissant une redevabilité ascendante entre le gouvernement local et national, qu’en favorisant les investissements dans les secteurs de développement 54



 ICMM  (Conseil  international  des  mines  et  métaux),  «  Ghana  Case  Study.The  Challenge  of  Mineral   Wealth:  Using  Resource  Endowments  to  Foster  Sustainable  Development  »,  2007.   55  Matteo  Morgandi,  «  Extractive  Industries  Revenues  Distribution  at  the  Sub-‐National  Level:  The   Experience  in  Seven  Resource-‐Rich  Countries  »  (New  York:  Revenue  Watch  Institute,  2008).   56  Un  peu  plus  d’un  quart  des  revenus  qui  sont  censés  être  alloués  aux  communautés  affectées  par   l’exploitation  minière  sont  distribués  aux  autorités  traditionnelles.  Au  Ghana,  les  chefs  incarnent  une   forme  reconnue  d’autorité  traditionnelle.  Ils  sont  généralement  révérés  socialement  et  sont  propriétaires   des  terres  situées  sur  leurs  districts.  Leur  influence  relative  dans  la  politique  officielle  se  traduit  par  leur   reconnaissance  comme  récipiendaire  légitime  d’une  certaine  partie  des  revenus  issus  des  activités   minières  menées  dans  leurs  districts.   57  André  Standing  et  Gavin  Hilson,  «  Distributing  Mining  Wealth  to  Communities  in  Ghana:  Addressing   Problems  of  Elite  Capture  and  Political  Corruption  »,  5  (Oslo:  Chr.  Michelsen  Institute,  Centre  de   ressources  anti-‐corruption  U4,  2013).  
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prioritaires au sein des communautés affectées par l’exploitation minière. Au Pérou, les problèmes avec la loi Canon consistent moins à garantir que les revenus atteignent les régions concernées qu’à traiter les problèmes qu’ils génèrent une fois qu’ils y sont redistribués. À ce titre, l’un des problèmes est le rôle de la loi Canon dans l’augmentation des inégalités entre les régions productrices et les régions non productrices58. Par ailleurs, même au sein des régions bénéficiaires, les résultats sont décevants au sens où les ressources ne parviennent pas vraiment à atteindre les objectifs de développement humain. On estime qu’une partie du problème réside dans les problèmes de capacité au niveau infranational qui affaiblissent autant la quantité59 que la qualité des dépenses. Ces ressources sont également susceptibles de servir à alimenter le clientélisme local. Enfin, des problèmes dans le système de budget participatif, qui le rend captif de certaines élites60, signifie que l’inégalité au sein des régions percevant l’impôt canon est également devenue problématique. Une caractéristique particulière de la préaffectation des revenus au Pérou est qu’historiquement, le débat national sur les conditions de cette préaffectation a tendance à être davantage un sujet de préoccupation que la question de savoir si le gouvernement reçoit une part équitable de la valeur dégagée par les gisements miniers du pays. En ce qui concerne la préaffectation sectorielle des revenus pétroliers et gaziers au Ghana, les institutions spécifiques créées pour gérer ces revenus visent à garantir que les ressources sont investies dans la promotion du développement. Toutefois, les résultats sont mitigés. En effet, les dispositions juridiques mises en place pour la gestion des fonds sont soit inadéquates, soit non respectées. Dans les deux cas, l’exécutif est capable d’exercer un important pouvoir discrétionnaire en déterminant les priorités d’investissement des revenus issus du pétrole. Par exemple, selon la législation régissant le secteur pétrolier, l’investissement des revenus pétroliers et gaziers était censé respecter la logique d’un plan de développement national. Aucun plan de ce genre n’ayant été créé, la loi établit que l’investissement devra donner la priorité à douze domaines d’intervention.61 Toutefois, ces domaines sont tellement larges qu’ils permettent la justification de quasiment n’importe quel investissement.62 En outre, et malgré cette marge de manœuvre, l’exécutif a tout



58



 Par  exemple,  en  novembre  2012,  l’impôt  canon  et  d’autres  transferts  de  paiement  issus  de  l’industrie   et  versés  à  la  région  de  Cuzco  ont  atteint  un  total  de  2,36  milliards  de  sols  péruviens),  près  de  deux  fois  le   montant  reçu  par  la  région  d’Ancash  (1,22  milliard  de  sols).  La  même  année,  Madre  de  Dios  a  reçu   seulement  14  millions  de  sols  et  Lambayeque  55  millions  (CAD  Ciudadanos  al  Día,  2012).   59  Laura  Soria,  «  Evaluación  de  La  Inversión  Pública  Y  Privada  Alrededor  Del  Proyecto  Minero  Tintaya,   Espinar  »  (Lima:  Oxfam,  2014).   60  S.  McNulty,  «  Improved  Governance?  Exploring  the  Results  of  Peru’s  Participatory  Budgeting  Process.  »,   2013.   61  Sur  les  douze  domaines  d’intervention,  quatre  sont  censés  être  choisis  tous  les  trois  ans  pour  faire   l’objet  de  priorités  d’investissement.   62  Consultez  la  «  Review  of  the  Petroleum  Revenue  Management  Act  2011  (Act  815):  propositions   présentées  au  ministre  des  Finances  et  de  la  Planification  économique  par  le  Centre  africain  pour  la   politique  énergétique  (ACEP),  le  Centre  pour  la  loi  sur  l’intérêt  public  (CEPIL)  et  les  Friends  of  the  Nation  



Le rôle des institutions locales dans la gestion responsable des ressources naturelles au Pérou, au Sénégal, au Ghana et en Tanzanie | Oxfam America



29



simplement ignoré les priorités prévues dans certains cas—y compris par l’affectation de ressources importantes au Cabinet du Président. Dans d’autres cas, la loi a été interprétée de différentes manières, à différents moments, avec pour conséquence des affectations très variables d’une année sur l’autre.63 Enfin, bien que la loi serve à guider les investissements, elle contient des tolérances explicites qui donnent à l’exécutif des pouvoirs discrétionnaires sur la manière dont les ressources sont utilisées. Par conséquent, les revenus pétroliers du Ghana ont servi à financer des investissements auxquels ils n’étaient pas destinés. Au final, les revenus destinés au développement ont fréquemment été investis dans un saupoudrage de projets d’infrastructure distribués dans tout le pays, et dont l’intention apparente est de donner le sentiment aux Ghanéens qu’ils profitent de la richesse pétrolière du pays.64 Il en résulte des investissements mal coordonnés dans les infrastructures qui sont, a priori, peu susceptibles de faire progresser de manière significative le développement humain.



Dotations budgétaires Au-delà du partage régional et de la préaffectation des revenus, une partie importante des recettes, dans les quatre pays, est versée au trésor central. Dans ce cas, on ne peut pas suivre précisément le flux des revenus générés par les industries extractives dans certains secteurs. La seule option possible est d’explorer le processus budgétaire global afin de comprendre comment les priorités budgétaires sont formulées. À ce titre, il convient de noter qu’une grande part des budgets couvre les dépenses courantes. Ainsi, quand nous parlons de l’influence exercée sur les priorités budgétaires, il s’agit en fait d’une exploration des dynamiques qui déterminent l’affectation du budget restant, une fois que les dépenses courantes ont été couvertes en priorité. Tous les pays ont mis en place un processus institutionnalisé et souvent techniquement complexe de formulation du budget. En revanche, les pays présentent de nettes différences en termes d’ouverture de leur processus budgétaire. Comme le montre la figure 3, le Pérou est plus performant que la Tanzanie et le Ghana en termes d’ouverture budgétaire, tandis que le Sénégal a toujours obtenu des scores très bas ; notons cependant qu’au cours de ces dernières années, le pays s’est considérablement amélioré en la matière. Ces différences engendrent des implications importantes pour la société civile, qui s’efforce d’améliorer la redevabilité en suivant précisément les dotations allouées aux dépenses sociales par le biais du budget (consulter la section 6 pour plus de détails). Par exemple, au Pérou, les lois sur la transparence et l’accès aux informations, accompagnées d’un budget raisonnablement ouvert, ont permis à la société civile de développer des capacités pour interpréter ces informations et les utiliser dans l’espoir d’améliorer la qualité des services. À l’inverse, au Sénégal, jusqu’à très récemment, même l’analyse du budget était très difficile. (amis  de  la  nation)  (FoN)  »  (2013),  http://www.aceplive.com/wp-‐ content/uploads/2013/12/ATT00051.pdf.     63  En  particulier,  l’interprétation  de  la  signification  du  terme  «  excès  »  a  varié  selon  les  années,   permettant  de  plus  ou  moins  grandes  dépenses  sur  le  service  de  la  dette.       64  ACEP  (Centre  africain  pour  la  politique  énergétique),  «  How  a  Good  Law  May  Not  Stop  Oil  Money  from   Going  down  the  Drain:  The  Two  Sides  of  Ghana  »  (Accra,  Centre  africain  pour  la  politique  énergétique,   2013).  
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Ainsi, les capacités à suivre le budget sont relativement sous-développées au Sénégal, par rapport au Ghana, à la Tanzanie et au Pérou.



Source : Partenariat budgétaire international (IBP) - http://survey.internationalbudget.org/#timeline



Ceci dit, une analyse plus approfondie des processus budgétaires dans les quatre pays étudiés révèle que malgré leurs diverses dispositions en faveur de la transparence, ces processus sont, partout, largement dominés par la branche exécutive. Au Ghana, au Sénégal et en Tanzanie, le processus est largement dominé par le Président, dont l’influence s’exerce par le biais du ministère des Finances,65 officiellement chargé de préparer le budget. Au Pérou, à l’inverse, le ministère de l’Économie et des Finances est considéré comme relativement indépendant du Président, et dans ce contexte, les deux institutions peuvent débattre de la manière dont les ressources doivent être allouées ; il semble que ce soit le ministère qui ait souvent le dernier mot en la matière. Dans tous les pays, le ministère des Finances exerce sa domination grâce à la capacité formelle dont il dispose pour définir l’enveloppe de ressources annuelle du pays, fixer le plafond budgétaire pour chaque ministère de tutelle, et arbitrer les budgets convenus afin de vérifier qu’ils respectent les plans de développement à plus long terme.



… une analyse plus approfondie des processus budgétaires dans les quatre pays étudiés révèle que malgré leurs diverses dispositions en faveur de la transparence, ces processus sont, partout, largement dominés par la branche exécutive.



65



 Ce  ministère  porte  des  noms  différents  dans  les  quatre  pays.    
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Bien que tous les pays demandent à la branche législative de la gouvernance d’approuver le budget, cette fonction de supervision est habituellement altérée, l’organe législatif de chaque pays étant incapable d’assumer efficacement cette fonction. Cette situation est partiellement due à des dispositions formelles au sein du processus budgétaire qui biaisent le pouvoir de décision en faveur du ministère des Finances. Au Ghana, par exemple, le Parlement a uniquement le pouvoir de réduire le montant des dépenses dans chaque ministère de tutelle. Il ne peut pas les augmenter. De la même façon, en Tanzanie, si l’assemblée parlementaire n’approuve pas le budget, elle court le risque d’être officiellement dissoute.66 De même, au Pérou, le trésor doit approuver toutes les dépenses, et le ministère des Finances y maintient une présence significative. Outre ces mécanismes formels, il existe également des processus informels à l’œuvre qui dissuadent généralement la branche législative de demander des comptes à l’exécutif (consulter la section 5 pour plus de détails). Ils sont aggravés par le fait que bien souvent, les membres de l’organe législatif ne possèdent pas les compétences techniques nécessaires pour analyser le budget proposé, identifier les problèmes susceptibles de survenir, et exprimer leurs inquiétudes de manière à obtenir le soutien de leurs pairs au cours des audiences budgétaires de routine. Les justifications du contrôle formel accordé au ministère des Finances ont tendance à s’articuler autour du besoin de redevabilité fiscale ; toutefois, le manque d’investissement dans les institutions d’audit (voir section 5) fragilise certainement la crédibilité de telles affirmations. À ce titre, outre le contrôle du ministère des Finances, l’exécutif exerce un contrôle sur le budget de nombreuses autres manières. Au Sénégal, par exemple, la création des projets du Président (grâce auxquels le chef de l’exécutif entend laisser un legs en réalisant de grands projets d’infrastructure) a donné à la présidence un contrôle considérable sur une part importante des ressources disponibles. Au Ghana, l’exécutif étend son contrôle en manipulant délibérément les projections de revenus. De cette manière, il tend à exagérer le financement disponible pour les dépenses annuelles.67 Quand ces revenus ne sont pas atteints, des budgets supplémentaires doivent être générés. Bien que, techniquement, ces derniers doivent également être approuvés par le Parlement, ils permettent à l’exécutif d’exploiter davantage encore les déséquilibres de pouvoir et d’information avec le Parlement et lui assurent une main mise renforcée sur le contrôle du budget. Malgré cela, il faut noter que le pouvoir hégémonique du ministère des Finances en matière de fixation des priorités budgétaires et de contrôle des dépenses est limité de plusieurs manières. Les deux limites les plus évidentes sont les dépenses courantes et hors budget, qui ne peuvent être contrôlées par l’exécutif. Les dépenses courantes (sous la forme des salaires) ont déjà été mentionnées, mais il est important de souligner ici que lorsque des postes sont inscrits dans les dépenses courantes, il est difficile de les supprimer du budget. Les dépenses hors budget sont des dépenses qui surviennent sans être approuvées dans le 66



 HakiElimu  et  Policy  Forum,  «  Understanding  the  Budget  Process  in  Tanzania.  A  Civil  Society  Guide  »  (Dar   es  Salaam  :  HakiElimu  et  Policy  Forum,  2008).   67  Tony  Killick,  «  The  Politics  of  Ghana’s  Budgetary  System  »  (Accra  et  Londres  :  le  Centre  ghanéen  pour  le   développement  démocratique  et  l’Overseas  Development  Institute,  2005).  
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cadre du budget formel. Le Ghana en offre l’exemple le plus frappant, où les dépenses militaires sont hors budget, au prétexte que le budget militaire est classifié et ne peut donc être discuté au Parlement.68 Par conséquent, certains organismes spécifiques ont pu écarter le contrôle du ministère des Finances en retirant des décisions de dépenses de sa juridiction. Finalement, les cas survenus au Ghana suggèrent également que des ministères spécifiques ont été en mesure d’écarter le contrôle du ministère des Finances simplement en s’engageant dans des dépenses sans son approbation. Dans de tels cas, soit le gouvernement débloque des financements, soit il traite les plaintes pour non-paiement des factures. Le gouvernement tend à privilégier la première solution, laissant la question d’une action disciplinaire contre le ministère incriminé aux soins de mécanismes internes. Les processus budgétaires des pays étudiés ont tendance à être descendants, en excluant presque toute participation significative de la société civile. Le budget participatif du Pérou, qui distribue des dotations demandées par les gouvernements infranationaux, constitue la principale exception. Cette tendance générale d’un contrôle central sur le budget menace l’efficacité des politiques menées. Par exemple, au Sénégal, les dotations budgétaires sont réalisées par des individus qui ne comprennent pas les besoins politiques particuliers des différents ministères, services et organismes. On estime que le défaut de planification qui en résulte engendre des problèmes au niveau des prestations de services. L’absence de contrôle significatif au sein du processus budgétaire, ainsi que les degrés élevés de pouvoir discrétionnaire de l’exécutif sur les priorités de dépense, provoquent d’importants problèmes. Au Ghana, par exemple, les sommes d’argent publique sont non seulement difficiles à suivre, mais souvent les dépenses allouées ne correspondent pas aux dépenses réelles, alors que les sous-utilisations et les dépassements de budgets ministériels sont habituels. Ensemble, ces facteurs rendent quasiment impossible l’évaluation de l’efficacité des mesures mises en œuvre ou des dépenses réalisées. Il est clair que pour comprendre les dynamiques qui déterminent l’affectation des revenus issus de l’industrie extractive, il faut prendre en compte les dynamiques qui déterminent les décisions relatives à la fois aux processus spécifiques de préaffectation et au budget général. Alors qu’au premier abord, la préaffectation peut sembler un bon moyen de garantir la redevabilité, en pratique elle peut produire des résultats très variés. L’objectif de la préaffectation est notamment d’éviter les processus généraux de dynamique politique non responsable. Mais pour que ce système soit efficace, il nécessite toujours le fonctionnement effectif d’un certain nombre d’institutions de soutien. De même, la priorisation des dépenses au niveau infranational et dans les régions affectées par l’extraction de ressources ne suffit pas pour que les défis de développement humain soient traités le plus efficacement possible. À ce titre, parmi les problèmes potentiels figurent la dénaturation des relations de redevabilité, les questions de capacité du gouvernement local et les dynamiques locales de capture. En outre, l’affectation de ressources dans les régions concernées peut entraîner des inégalités entre les régions productrices et non productrices.
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Une caractéristique remarquable de ces États est que malgré les degrés divers de transparence présentés par leur processus budgétaire, et bien qu’ils exigent tous formellement que le budget soit approuvé par la branche législative du gouvernement, le processus budgétaire semble en réalité contrôlé, dans tous les cas, par l’exécutif. Une caractéristique remarquable de ces États est que malgré les degrés divers de transparence présentés par leur processus budgétaire, et bien qu’ils exigent tous formellement que le budget soit approuvé par la branche législative du gouvernement, le processus budgétaire semble en réalité contrôlé, dans tous les cas, par l’exécutif. Un tel contrôle est le résultat d’une législation formelle qui donne le pouvoir au ministère des Finances. Par ailleurs, en raison des capacités limitées et des motivations biaisées que l’on constate au sein de la branche législative, les parlementaires sont dissuadés de demander des comptes à l’exécutif. Notons que les pouvoirs formels accordés au ministre des Finances sont justifiés par la nécessité de maintenir la discipline fiscale ; toutefois, cette affirmation semble douteuse quand on constate les efforts limités réalisés soit par l’exécutif, soit par le pouvoir législatif, pour imposer une gestion responsable des dépenses du budget. Malgré le contrôle significatif sur le budget accordé à l’exécutif, dans certains cas, les ministères peuvent influencer individuellement le processus et faire reculer le ministère des Finances. Il peut s’agir de ministères qui choisissent simplement d’ignorer les directives officielles de leurs collègues des Finances. De tels cas suggèrent l’existence de problèmes majeurs de redevabilité au sein du système. D’autres dysfonctionnements sont mis en évidence par l’inefficacité relative du contrôle des organes législatifs sur l’exécutif, ainsi que par le manque d’institutions visant à garantir que la préaffectation des revenus se déroule dans l’esprit des lois. Compte tenu de ces problèmes, ce rapport entreprend maintenant d’explorer les dynamiques déterminant les politiques de redevabilité, en analysant les différentes motivations des institutions de contrôle et les acteurs qui les composent.
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5. DES SYSTÈMES DE REDEVABILITÉ DÉFAILLANTS Les problèmes de redevabilité que l’on rencontre au sein du secteur extractif sont liés à des dynamiques institutionnelles plus générales. Celles-ci ont déjà été analysées au niveau du processus budgétaire, dont les dysfonctionnements ont des implications sur la gestion des revenus de l’industrie extractive. De même, il est mentionné ci-dessus que les institutions, telles que le Parlement, jouent un rôle important dans le contrôle du secteur extractif et du processus budgétaire. Par conséquent, pour comprendre la redevabilité au sein du secteur, il faut analyser les institutions de soutien à la redevabilité, au sens élargi, dans les quatre pays. Leurs systèmes de redevabilité se basent sur trois objectifs communs : 1. la séparation des pouvoirs entre les branches exécutive, législative et judiciaire de la gouvernance ; 2. la création d’organismes de surveillance dont le rôle est de contrôler les processus spécifiques ou de garantir une conduite éthique des membres de l’exécutif, et des organes législatifs et judiciaires ; 3. l’accroissement de la transparence en partant du principe que cela permettra au public de demander des comptes au gouvernement. À partir de ces trois caractéristiques, ce chapitre va identifier les problèmes communs à ces institutions et qui se manifestent dans les quatre pays.



UN EXECUTIF FORT En ce qui concerne la séparation formelle des pouvoirs entre les branches exécutive, législative et judiciaire de la gouvernance, bien qu’elle soit officiellement prévue, il est clair qu’une caractéristique importante de tous ces pays est la force relative de l’exécutif par rapport aux deux autres branches. Même si ce déséquilibre entre les pouvoirs s’exprime différemment selon les États, il convient de souligner que dans tous les cas, son origine est liée à des processus historiques. Dans les pays africains, comme le mentionne la section 2, le colonialisme et la règle du parti unique ont joué un rôle important en centralisant le pouvoir entre les mains de l’exécutif. Bien que tous ces pays se soient formellement démocratisés depuis, il est évident que le Parlement demeure relativement faible et que les institutions de contrôle sont toujours
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déficientes (voir ci-dessous). La trajectoire du Pérou est bien évidemment distincte, mais le pays présente cependant une caractéristique commune avec les cas africains : bien qu’il soit maintenant une démocratie, il n’a pas encore récupéré totalement de la période au cours de laquelle le Président Fujimori a fragilisé les institutions démocratiques. En termes de gouvernance responsable, les problèmes ayant trait à la concentration formelle des pouvoirs au sein de l’exécutif sont exacerbés par des degrés élevés de dysfonctionnement au sein de la branche législative qui la rendent réticente ou incapable de limiter l’autonomie de l’exécutif. Une fois encore, bien que le dysfonctionnement du pouvoir législatif s’exprime de manière particulière dans les quatre pays, il existe un certain nombre de caractéristiques communes. Au Ghana, en Tanzanie et au Sénégal, la loyauté partisane est forte. Cela signifie que le pouvoir législatif approuve habituellement les actions de l’exécutif (le parti au pouvoir détenant la majorité des sièges au Parlement) et s’oppose rarement de manière significative. La préservation de la loyauté partisane en Tanzanie, au Ghana et au Sénégal passe par l’utilisation de listes fermées servant à déterminer les candidats du parti qui se présentent ensuite aux élections parlementaires. Ces listes étant fixées par les cadres du parti, ceux-ci peuvent dès lors sanctionner les dissidents en leur retirant toute possibilité de se représenter à de futures élections, ou en empêchant toute promotion au sein du parti. Pour que ce processus soit bien clair, il est utile de prendre l’exemple spécifique du Ghana. Les candidatures d’investiture aux élections parlementaires sont décidées lors de primaires du parti caractérisées par des dépenses de clientélisme et l’achat de votes. Dans ce contexte, les candidats à la fonction politique doivent tisser des liens avec les membres du parti, qui établissent eux-mêmes la liaison avec les votants via les bureaux locaux du parti.69 Le processus est axé sur la demande, les chefs du parti luttant pour assurer la candidature de leur favori tout en incitant les opposants à abandonner. De plus, les cadres du parti au niveau national et local ont un droit de veto qu’ils peuvent exercer sur tous les candidats.70 Le Parlement, en tant qu’organe représentatif, est donc défaillant, puisque la capacité de mobiliser la richesse et le soutien de sa hiérarchie fixe les conditions permettant d’entrer en politique. Les bonnes relations, la loyauté aux figures tutélaires, la capacité à générer des financements, et de manière plus générale, un soutien assuré au sein du parti, sont les conditions sine qua non pour réussir sa candidature et se faire élire au poste de parlementaire. Peu de voix dissidentes se font donc entendre au sein du parti. Autant au Ghana qu’en Tanzanie, les politiciens ont peu d’opportunités de réussir en dehors des structures du parti. Au Ghana, cette situation résulte du système de « vainqueur unique » qui caractérise la politique71, alors qu’en Tanzanie, elle se rapporte à la longue 69
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prédominance de la règle du parti unique (le Chama cha Mapinduz—CCM) dans le paysage politique (une situation liée à l’utilisation douteuse par le parti des ressources étatiques afin de maintenir sa position dominante, sans que de réels contrôles soient exercés).72 Par conséquent, la loyauté partisane est fermement établie chez les aspirants politiciens qui veulent être nommés à un poste plus élevé. Tout en insistant sur la forte discipline partisane qui existe dans le contexte africain, il ne faut pas oublier que les partis d’opposition, mais aussi certains responsables du parti au pouvoir, ont joué et jouent encore un rôle important en galvanisant la fonction de contrôle du pouvoir législatif. Des membres de l’opposition tanzanienne ont par exemple déclaré que des responsables du gouvernement avaient falsifié leurs déclarations de biens afin de dissimuler la corruption. De même, des parlementaires de l’opposition au Ghana ont intenté des poursuites devant la Cour suprême avec l’intention de demander des comptes au gouvernement pour son utilisation potentiellement douteuse des revenus du pétrole lors de la capitalisation de la Ghana National Petroleum Corporation. Dans certains cas, des membres du parti au pouvoir ont également cherché à augmenter le rôle de contrôle du Parlement et de l’opposition. C’est le cas en Tanzanie, par exemple, où le président du Comité des comptes publics doit être un membre de l’opposition, et où l’ancien président de l’Assemblée, Samuel Sitta, a instauré de multiples changements.73 C’est pourquoi il faut se garder de trop simplifier l’analyse des motivations des membres du pouvoir législatif. Tout en dressant un tableau plus nuancé des sources potentielles d’opposition législative grâce aux motivations décrites précédemment, il convient aussi de relativiser le rôle de l’opposition ou du parti au pouvoir dans l’amélioration de la réactivité du Parlement. Pour preuve, la manière dont l’opposition a été étouffée en 2015, en Tanzanie. Les parlementaires de l’opposition qui contestaient l’adoption de la nouvelle législation sur le pétrole et le gaz ont été congédiés du Parlement, de sorte qu’au final, les projets de lois ont été adoptés avec le soutien de seulement deux parlementaires de l’opposition.74 Si l’on compare le Pérou et les pays africains, les problématiques législatives sont quelque peu différentes. Au Pérou, on estime que le dysfonctionnement du Congrès est dû à un manque de confiance dans les partis politiques traditionnels, induit à la fois par la crise des 72
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années 1980 et par les révélations qui ont suivi sur la corruption du régime Fujimori. Dans ce contexte, l’élection au Congrès dépend davantage de l’image publique des candidats que de la cohérence politique de leur programme électoral. Ces dynamiques sont exacerbées par le taux élevé de renouvellement des membres du congrès, et par le fait qu’ils ont la possibilité de modifier leur allégeance politique. Plutôt que d’établir des relations de coopération avec les gouvernements ou les autres collègues, il est donc courant que les représentants élus du Congrès préfèrent se consacrer à leurs propres intérêts immédiats, qui impliquent souvent d’éviter de demander des comptes à l’exécutif.75 En fait, dans de telles conditions, on estime que la corruption est un moyen important d’alimenter le clientélisme et d’offrir de la légitimité aux parlementaires. Les schémas contradictoires de dysfonctionnement au sein du pouvoir législatif au Pérou et dans les pays africains sont étonnants. Dans le cas de l’Afrique, le problème est identifié comme une loyauté partisane excessive, alors qu’au Pérou, cette même loyauté est insuffisante. La recherche n’a pas immédiatement permis de comprendre comment résoudre ce dysfonctionnement. Et bien que les degrés de loyauté partisane soient au cœur de la problématique dans chacune des études de cas, de telles conclusions contradictoires suggèrent que l’augmentation ou la diminution de cette loyauté ne suffirait pas à résoudre les problèmes. Il semble que même si le degré de loyauté partisane joue un rôle dans les motivations des parlementaires, d’autres éléments entrent en jeu dans le dysfonctionnement des Parlements concernés. En ce qui concerne les autres motivations, il est mentionné dans la section 3 que les problèmes de qualité du contrôle parlementaire sont aggravés par la prolifération des conflits d’intérêts chez les parlementaires. La Tanzanie a entrepris des efforts pour traiter ces problèmes en créant le Code d’éthique des dirigeants publics. Il oblige les membres du gouvernement à déclarer chaque année leurs biens par le biais de rapports.76 Ceux-ci, toutefois, ne sont rendus publics que dans certaines circonstances. 77 De plus, le comité d’éthique et le Secrétariat, qui sont les institutions de mise en œuvre du Code, souffrent tous deux de problèmes institutionnels importants. Par exemple, le Comité d’éthique peut enquêter après avoir reçu une plainte, mais celles-ci ne peuvent être déposées 75
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anonymement.78 On estime également que l’autonomie du Secrétariat, qui fait partie du Cabinet présidentiel, est remise en cause par le fait que son directeur général, le commissaire chargé de l’éthique et tout le personnel du Secrétariat sont nommés par le Président. Le Secrétariat dispose également de ressources extrêmement limitées pour enquêter sur les cas de mauvaise administration. Par conséquent, de nombreux responsables élus ne renvoient pas leur formulaire de déclaration obligatoire des biens.79 Autant en Tanzanie qu’au Pérou, on pense que la fusion des intérêts entre les élites politiques et économiques, que ces conflits d’intérêts illustrent, s’est particulièrement développée pendant les périodes de réforme néolibérale. En Tanzanie, cette fusion s’est manifestée par la privatisation des biens de l’État. Le processus est similaire au Pérou où la privatisation des biens de l’État a bénéficié à l’élite du pays. Toutefois, le problème s’est amplifié avec les efforts visant à créer une bureaucratie efficace par l’intégration d’individus ayant une culture d’entreprise, jugés suffisamment qualifiés et comprenant l’environnement économique, afin d’attirer l’investissement étranger et redresser l’économie du pays. Tout en réussissant sur les deux tableaux, ce processus a toutefois généré une porte tournante entre la politique, les entreprises et la fonction publique, à l’origine d’un certain nombre de conflits d’intérêts qui émergent dans le pays aujourd’hui. D’un point de vue général, ces dynamiques ont tendance à dissuader les membres des organes législatifs des pays africains de demander des comptes à l’exécutif, soit par crainte de sanctions, soit parce que l’opposition n’a pas les moyens de contester efficacement les décisions. Au Sénégal, en Tanzanie et au Ghana, les Parlements ont donc tendance à accéder aux exigences de l’exécutif, par exemple en adoptant les budgets, en s’abstenant d’enquêter et en ignorant les rapports des organes de contrôle. À l’inverse, au Pérou, le Congrès semble manquer de motivations pour assurer ses fonctions de base qui consistent à imposer un contrôle significatif sur les pouvoirs de l’exécutif. Plutôt que de lancer des audits sur la gestion des finances publiques, le Congrès a utilisé sa fonction de contrôle pour enquêter sur d’anciens présidents et exclure des parlementaires. Pour sa part, l’opposition a tout fait pour discréditer les ministres actuels et mettre en place des votes de défiance envers le Président. Outre ces problèmes, la recherche d’une gestion responsable des ressources naturelles est fragilisée par les dysfonctionnements du système judiciaire. Au Ghana, le système judiciaire est réputé être enclin à la politisation et au détournement, en raison du système de nomination des juges qui est soumis à l’influence politique, particulièrement celle provenant
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des plus hautes sphères du pouvoir.80 Au Pérou, le système judiciaire et le Bureau du procureur sont considérés comme les deux institutions les plus corrompues du pays. Le procureur général actuel, tout comme celui qui l’a précédé, font actuellement l’objet d’une enquête car ils sont soupçonnés de liens avec le crime organisé.81 Le système judiciaire est encore plus menacé par la faible sécurité de l’emploi offerte aux procureurs du ministère public, qui peut les laisser à la merci des influences. En Tanzanie, les points de vue sur le pouvoir judiciaire sont mitigés, mais là encore beaucoup suggèrent qu’il s’agit d’une institution partiellement à la merci des influences, et assurément sous-financée et inefficace.82 Enfin, au Sénégal, le système judiciaire est réputé être sous l’influence du Président. En Tanzanie et au Ghana, la confiance du public dans le système judiciaire est faible.



Un contrôle défaillant Comme l’illustre le cas du Comité d’éthique en Tanzanie, les problèmes liés à la docilité du système législatif dans les pays étudiés sont aggravés par des difficultés majeures au sein des institutions nationales de surveillance, dont la mission est de contrôler le comportement de l’État et de garantir que les lois du pays sont véritablement respectées. Les problèmes du Comité d’éthique en Tanzanie—notamment le manque d’indépendance et de ressources— semblent communs à l’ensemble des institutions de contrôle des pays étudiés. Et à ce titre, celles-ci ont tendance à présenter les caractéristiques communes suivantes : a) Elles sont généralement sous l’influence de l’exécutif Au Ghana, par exemple, selon l’usage consacré dans la constitution, tous les postes des institutions publiques ouverts aux non fonctionnaires relèvent du Président. Au Sénégal, le Président peut nommer le directeur (ou la directrice) de toutes les institutions nationales, y compris les institutions de contrôle administratives, parlementaires et judiciaires, comme par exemple le directeur de la Cour des Comptes. De la même manière, en Tanzanie, le Président nomme de nombreux responsables des différents organismes de contrôle, notamment le directeur du Bureau de prévention et de lutte contre la corruption. Les implications sont multiples. Même les organisations, dont l’indépendance est théoriquement inscrite dans la constitution, peuvent être amenées à transiger après la nomination à leur tête d’individus jugés favorables au Président, ou étant sous son influence. À bien des égards, ce processus protège efficacement de toute enquête les responsables élus au plus haut niveau du pays.
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 Petr  Kopecký,  «  Political  Competition  and  Party  Patronage:  Public  Appointments  in  Ghana  and  South   Africa  »,  Political  Studies  59,  n°3  (2011):  713–32.   81  María  Elena  Castillo  Hijar,  «  José  Ugaz:  ‘Más  Allá  de  Los  Discursos,  El  Presidente  Tiene  Que  Adoptar   Medidas  Contra  La  Corrupción’  »  La  República,  27  octobre  2014,  http://larepublica.pe/27-‐10-‐2014/mas-‐ alla-‐de-‐los-‐discursos-‐el-‐presidente-‐tiene-‐que-‐adoptar-‐medidas-‐contra-‐la-‐corrupcion.   82  Bertelsmann  Stiftung,  «  BTI-‐2014  Tanzania  Country  Report  »,  2014;  Freedom  House,  «  Tanzania  |   Country  Report  |  Freedom  in  the  World  |  2013  »,  2013,  https://freedomhouse.org/report/freedom-‐ world/2013/tanzania;  Portail  de  lutte  contre  la  corruption  dans  les  entreprises,  «  Business  Corruption  in   Tanzania  ».  
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b) Elles manquent généralement de ressources Un autre problème présent dans ces pays est l’insuffisance systématique de ressources de ces institutions. Cela signifie que souvent, elles ne peuvent pas remplir leur mandat correctement. Au Ghana, par exemple, le responsable du Public Interest and Accountability Committee (PIAC - Comité de l’intérêt public et de la redevabilité), dont la mission est de surveiller et d’évaluer le respect de la loi sur la gestion des revenus du pétrole, a depuis la création de l’organisme, regretté publiquement le manque de fonds suffisants pour remplir son mandat83,84. De la même manière, en Tanzanie, le Bureau de Prévention de la corruption, dont la mission consiste à enquêter, faciliter la prise de conscience et guider le gouvernement sur des questions de corruption, mais aussi à engager des poursuites en la matière, semble souffrir d’un manque sévère de ressources.85 Enfin, au Pérou, le Contrôleur général, dont la mission est de réglementer et de contrôler l’utilisation des revenus publics, est réputé être faible et incapable de mener un audit rigoureux. c) Elles manquent souvent de pouvoirs d’enquête Même lorsque les organismes de contrôle sont suffisamment autonomes pour initier des enquêtes et les conduire, ils risquent de se retrouver paralysés, soit par des pouvoirs juridictionnels limités, soit par la difficulté d’accéder à des données indépendantes. Par exemple, en Tanzanie, la Commission des droits de l’homme et de la bonne gouvernance peut initier ses propres enquêtes, mais elle ne peut pas enquêter sur le cabinet du Président.86 De la même manière, au Ghana, le PIAC n’a pas la possibilité de collecter ses propres données, il ne peut pas exiger de données du secteur pétrolier et gazier, et il doit donc se contenter des rapports insuffisants du gouvernement. d) Il leur manque souvent les pouvoirs pour engager des poursuites Enfin, même dans l’éventualité où des enquêtes sont effectivement entreprises, il arrive fréquemment que les institutions de contrôle n’aient pas le pouvoir d’autoriser les poursuites judiciaires. Par conséquent, les rapports de ces organismes dépendent des actions de suivi menées par le système législatif pour décider de mesures correctives, quelles qu’elles soient. Étant donné le dysfonctionnement existant au sein de la branche législative dans tous les pays étudiés, cette dépendance représente un obstacle majeur à l’adoption de réelles sanctions. Par exemple, au Sénégal, le Président de la Cour des Comptes soumet au Parlement des rapports annuels sur la gestion des fonds publics qui doivent être examinés et faire l’objet d’enquêtes poussées en cas de mauvaise administration. Après examen, le Parlement a la possibilité de designer des commissions d’enquête afin de donner suite aux questions soulevées dans ces rapports ; en pratique, c’est rarement le cas. 83



 Depuis  la  rédaction  de  ce  rapport,  la  loi  sur  la  gestion  des  revenus  du  pétrole,  qui  réglemente  le   financement  de  cet  organisme,  a  été  réformée,  notamment  en  améliorant  le  financement  du  PIAC.  Selon   ces  réformes,  le  PIAC  sera  désormais  en  mesure  de  soumettre  une  demande  budgétaire  qui  sera  évaluée   dans  le  cadre  du  processus  budgétaire  national.  Même  si  son  financement  reste  à  la  merci  de  l’exécutif,   du  moins  le  parlement  est  tenu  d’approuver  cette  allocation  budgétaire.  Il  est  difficile  de  dire  si  cette   évolution  va  entraîner  une  réelle  augmentation  des  ressources  pour  le  PIAC.   84  Voir,  par  exemple,  Emmanuel  K.  Dogbevi,  «  PIAC  Got  No  Office,  No  Letterheads,  No  Money  from   Government  »,  Ghana  Business  News,  18  mai  2012,  http://www.spyghana.com/piac-‐got-‐no-‐office-‐no-‐ letterheads-‐no-‐money-‐from-‐government/.   85  Portail  de  lutte  contre  la  corruption  dans  les  affaires,  «  Business  Corruption  in  Tanzania  ».   86  Ibid.  
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De la même manière, au Ghana, la Parliamentary Accounts Committee (PAC—Commission parlementaire des comptes, dont le rôle est de donner suite aux rapports du Service d’audit du Ghana) est autorisée à convoquer et interroger les parties concernées avant de rédiger des rapports contenant des recommandations au Parlement. En théorie, ceux-ci sont supposés être transférés vers des Commissions chargées de l’application des rapports d’audit, afin de garantir que les recommandations transmises au Parlement sont suivies d’effet (par exemple, la récupération des dépenses non autorisées). Toutefois, les rapports de la PAC font rarement l’objet de délibérations en séance, ce qui signifie que les Commissions chargées de l’application des rapports d’audit n’ont rien à traiter. L’étendue du problème se manifeste clairement par le fait que fin 2012, aucune Commission d’application des rapports d’audit n’avait été mise en place dans les institutions de gouvernance.87 Des problèmes similaires existent au niveau du PIAC, dont les rapports ont jusqu’ici suscité un intérêt limité de la part des parlementaires. Il est intéressant de noter que certains des problèmes décrits précédemment ne concernent pas uniquement les pays de cette étude. Dans plusieurs pays du monde, les responsables de nombreux organismes de contrôle importants sont nommés par les dirigeants du pays,88 et leur financement est déterminé par le processus budgétaire. Ce qui importe dans le cas des pays étudiés est l’étendue des problèmes rencontrés sur de nombreux fronts : interférence politique, financement insuffisant, et absence de pouvoirs d’enquête et de possibilité d’engager des poursuites. En ce qui concerne les quatre pays de l’étude, il convient de noter que tous les organismes de contrôle concernés sont touchés par les problèmes mentionnés ci-dessus. Ces conditions étant aggravées par un faible système législatif, la possibilité d’imposer un contrôle horizontal demeure très limitée.



Une transparence limitée Enfin, dans ces pays, ces problèmes sont renforcés par l’absence de certaines lois importantes, particulièrement en matière d’impératifs de transparence. En Tanzanie et au Ghana, il n’existe absolument aucune législation imposant une divulgation des contrats miniers, sous quelque forme que ce soit, et au Ghana, il n’existe aucune obligation juridique de rendre publics les appels d’offres ou les soumissions concernant les contrats pétroliers.89 Le Sénégal a récemment adopté une législation imposant que ses contrats soient consultables en ligne ; toutefois, celle-ci est trop récente pour permettre une évaluation de son efficacité. Le Pérou possède la législation sur la transparence la plus sophistiquée de tous les pays, y compris des lois sur l’accès à l’information. Toutefois, ces lois et ces obligations souffrent de 87



 Kusi,  interview,  16  avril  2015  ;  membre  dirigeant,  Coalition  ghanéenne  de  lutte  contre  la  corruption,   interview,  17  avril  2015.   88  Par  exemple,  le  Procureur  général  d’Angleterre  et  du  Pays  de  Galles  est  nommé  par  la  Reine  après  avis   du  Premier  ministre  ;  et  le  Procureur  général  des  États-‐Unis  est  nommé  par  le  Président  (bien  que  cette   nomination  doive  être  confirmée  par  le  Sénat).     89  La  législation  relative  au  secteur  pétrolier  en  Tanzanie  semble  contenir  un  certain  nombre  de   dispositions  imposant  la  transparence.  Cela  dit,  il  est  trop  tôt  pour  affirmer  si  cette  législation  parviendra   à  améliorer  le  contrôle  public.    
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nombreuses restrictions. Par exemple, il n’existe aucune sanction formelle en cas de refus de répondre à une demande d’informations. Par conséquent, les taux de réponse aux demandes, particulièrement parmi les compagnies, mais aussi les agences gouvernementales, peuvent être très faibles. En ce qui concerne les exigences de transparence, elles s’appliquent à la gestion de la plupart des finances publiques. Toutefois, de nombreuses compagnies en sont exemptes au prétexte que l’information sur les pratiques professionnelles est confidentielle. Cela signifie que cette information ne peut être examinée que par le biais d’audits réalisés par l’État (un travail compromis en raison des difficultés à réaliser des audits de production, et à évaluer les volumes et les prix des minéraux).90 Ainsi, au Pérou, alors que les règles de transparence sont efficaces pour surveiller les flux des finances publiques au sein du système, les revenus sont au contraire très peu contrôlés à leurs points de production et à leurs points de dépenses. On estime que ce sont ces étapes qui engendrent le plus de corruption. Si l’on se penche sur les dynamiques qui sous-tendent la redevabilité dans les quatre pays, l’élément principal expliquant une défaillance de la redevabilité semble être la prédominance relative de l’exécutif sur les branches législative et judiciaire. Il apparaît que dans tous les cas, les origines de ce déséquilibre de pouvoir sont profondément enracinées dans l’histoire. En outre, les réformes formelles des institutions n’ont pas été suffisantes pour redistribuer de manière efficace ce pouvoir ou imposer un contrôle effectif sur son fonctionnement. Le pouvoir de l’exécutif est le résultat partiel de sa position formelle privilégiée. C’est notamment le cas en Tanzanie, où la loi autorise le Président à dissoudre le Parlement si le budget n’est pas approuvé, et au Sénégal, où elle donne à la Présidence le pouvoir de nommer les responsables de tous les organismes de contrôle. Dans les cas africains, ces pouvoirs formels sont ensuite renforcés par la capacité des partis à garantir la loyauté de leurs adhérents ; il en résulte des organes législatifs au sein desquels la grande majorité des membres se montrent dociles envers les souhaits de l’exécutif. Au Pérou, la puissance de l’exécutif est renforcée par les capacités techniques des équipes dans les ministères importants, ainsi que par les motivations biaisées des membres du Congrès plus soucieux de servir leurs intérêts personnels que ceux de leurs électeurs. L’autonomie de l’exécutif est d’autant plus consolidée que les institutions de contrôle sont fragilisées. Ces institutions ont besoin à la fois d’autonomie et d’accès aux financements, ainsi que de pouvoirs d’enquêter et d’engager des actions en justice. En l’absence de ce dernier pouvoir, la redevabilité horizontale incombe au pouvoir législatif qui, nous l’avons vu, est sujet à de graves dysfonctionnements dans tous les pays. Notre recherche suggère que dans les pays étudiés, chacune des institutions de contrôle relatives à la gestion des finances publiques et des industries extractives peut être considérée comme défaillante, d’une manière ou d’une autre. Enfin, les efforts en faveurs de la redevabilité sociale—soit par une action citoyenne directe, soit par des tentatives citoyennes de s’appuyer sur les institutions de contrôle—sont, dans de nombreux cas, rendus vains par un manque d’information transparente et facilement accessible, relative à la gestion des finances publiques et des contrats de l’industrie 90



 FMI,  «  Peru:  Fiscal  Transparency  Evaluation  »  (Washington  D.C.  :  Fonds  monétaire  international,  2015).  
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extractive. Cette situation est due à la fois à un simple manque de législation dans les cas africains et à une législation insuffisante au Pérou. Toutefois, malgré les problèmes engendrés par un manque d’accès à des informations transparentes, et en dépit du déséquilibre de pouvoir et de la faiblesse des institutions de contrôle, la société civile des pays étudiés s’est engagée dans des efforts inédits et innovants visant à influencer les politiques relatives à la gestion des finances publiques, orienter les dotations budgétaires et demander des comptes au gouvernement. Le chapitre suivant de ce rapport explore les efforts qui sont menés, leurs réussites et leurs frustrations.
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6. SOCIÉTÉ CIVILE ET POSSIBILITÉS DE RÉFORMES La société civile s’efforce de multiples manières de traiter les problèmes de finances publiques que génèrent les industries extractives. Plusieurs solutions se présentent : encourager la transparence dans les contrats entre les entreprises extractives et le gouvernement ; militer en faveur des priorités de dépenses sociales (à la fois par le biais des revenus préaffectés et du budget national) ; militer en faveur de réformes institutionnelles visant à améliorer le contrôle ; militer en faveur d’une plus grande transparence budgétaire ; et suivre à la trace les dépenses budgétaires afin d’en améliorer le contrôle. Cette section examine un certain nombre de questions susceptibles d’intéresser les acteurs de la société civile souhaitant améliorer la gouvernance des ressources naturelles et des finances publiques. Elle commence par une réflexion sur les efforts de la société civile pour « suivre la trace de l’argent » depuis les dotations budgétaires nationales jusqu’aux dépenses aux points de prestation de services. Nous avons émis l’hypothèse que de tels efforts devaient être un moyen important d’accroître la redevabilité et d’améliorer la prestation des services. Ensuite, cette section entreprend d’examiner les points de vue des acteurs de la société civile qui sont impliqués dans les questions de gestion des revenus, de finances publiques et de redevabilité, à partir de l’étude qui a été menée dans le cadre de cette recherche. Enfin, la section explore les enseignements à retenir des réussites obtenues dans les pays en termes de réformes institutionnelles ou de priorisation budgétaire. Globalement, cette section du rapport est organisée autour d’un certain nombre de questions que l’on pense pertinentes pour les acteurs de la société civile, notamment : le rôle de la transparence, les possibilités d’améliorer les efforts pour suivre la trace de l’argent, ce que nous pouvons attendre de ceux-ci, l’intérêt (ou non) de faire campagne au sujet du budget, les obstacles à la redevabilité que représentent la législation et sa mise en œuvre, et enfin ce que nous pouvons apprendre des cas de réformes qui ont réussi dans les quatre pays.



La transparence budgétaire est-elle importante pour suivre la trace de l’argent ? Un point de départ utile pour réfléchir sur la capacité des OSC à influencer la gouvernance est d’examiner le rôle de la transparence, en particulier la transparence budgétaire et les divulgations de revenus. À cet effet, il faut déjà noter que le budget du Sénégal est historiquement beaucoup moins transparent que celui des autres pays. La figure 3 montre
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que le Sénégal n’a amélioré l’ouverture de son processus budgétaire que très récemment. Les raisons de cette amélioration seront abordées ci-dessous. Toutefois, une conséquence de cette différence est que la capacité de la société civile à suivre la trace de l’argent est beaucoup plus faible au Sénégal, qu’au Pérou, au Ghana et en Tanzanie. Cette situation s’explique par le fait que le contrôle des dotations budgétaires, le suivi des transferts et l’audit des dépenses dépendent tous d’un degré au moins minimal de transparence budgétaire. Cette précision étant faite, au Ghana, en Tanzanie et au Pérou, l’information budgétaire est largement disponible et assez détaillée pour permettre l’analyse effective des dotations budgétaires globales et identifier les transferts de budget. À cet égard, la transparence budgétaire est importante pour tenter de suivre la trace de l’argent. Parallèlement, dans les recherches menées, l’information budgétaire aux points de prestation de services – dans les cliniques, les écoles, les municipalités91—était fréquemment indisponible, soit en raison d’un mauvais archivage des dossiers, soit parce que les responsables locaux refusaient que la société civile accède à ces dossiers.92 Par conséquent, les groupes de la société civile ont rencontré beaucoup de difficultés pour vérifier les dépenses au point où les citoyens accèdent aux ressources. L’utilisation de paiements sans espèces ou en nature ont également rendu impossible « le suivi de l’argent » tout au long du processus jusqu’au point de dépense.93



91



 Note  :  les  services  peuvent  être  fournis  par  le  gouvernement  national  et  infranational.  Dans  notre   analyse,  rien  n'indique  que  l'un  ou  l'autre  de  ces  prestataires  de  services  soit  plus  efficace  en  matière   d'archivage  des  dossiers  au  point  de  dépense.     92  Edward  Ampratwum,  Daniel  Armah-‐Attoh,  et  Ashon  Agyei  Ashon,  «  Public  Expenditure  Tracking  Survey   in  Education:  Tracking  Possible  Leakages  in  the  Supply  and  Distribution  of  Textbooks  in  Public  Primary   Schools  in  Ghana  »,  Research  Paper  (Accra  :  Centre  ghanéen  pour  le  développement  démocratique,   2012);  Edward  Ampratwum  et  Daniel  Armah-‐Attoh,  «  Leakages  in  the  Supply  and  Distribution  of  Core-‐ Textbooks  in  Public  Primary  Schools  in  Ghana  »,  Briefing  Paper  (Accra  :  Centre  ghanéen  pour  le   développement  démocratique,  2012)  ;  FOGOTA  (Forum  des  organisations  populaires  de  Tanzanie),   «  Public  Expenditure  Tracking  Project:  Iringa  Munucuipal  Council  »  (Dar  es  Salaam  :  Forum  des   organisations  populaires  de  Tanzanie,  2011)  ;  TaWaSaNet  (Réseau  d’eau  et  d’assainissement  de   Tanzanie),  «  Budget  and  Expenditure  Monitoring:  Enhancing  Transparency  and  Accountability  for   Improved  Access  to  WASH  »  (Dar  es  Salaam  :  Réseau  d’eau  et  d’assainissement  de  Tanzanie,  2011)  ;   USAID  (Agence  des  États-‐Unis  pour  le  développement  international)  et  Pact  Tanzania,  «  Public   Expenditure  Track  Survey  (PETS)  in  HIV/AIDS  Health  Sector  in  Iringa  Region  »  (USAID  et  Pact  Tanzania,   ND)  ;  J  Claussen  et  M.  Assad,  «  Public  Expenditure  Tracking  Survey  for  Primary  and  Secondary  Education   in  Mainland  Tanzania  »  (Gouvernement  de  la  République  de  Tanzanie,  ministère  de  l’Éducation  et  de  la   Formation  professionnelle,  2010)  ;  NICE  (Centre  d’information  national  pour  la  jeunesse),  «  Public   Expenditure  Tracking  in  Secondary  Schools  of  Mbarali,  Mbozi  and  Makete  Districts  »  (Dar  es  Salaam  :   Centre  d’information  national  pour  la  jeunesse,  2011)  ;  REPOA  (Recherche  politique  pour  le   développement),  «  Tanzania  Public  Expenditure  Tracking  Study:  Study  of  the  Financial  and  Non-‐Financial   PEDP  Flows  from  Central  Government  to  Schools  in  2002  and  2003  »  (Dar  es  Salaam  :  Gouvernement  de   Tanzanie,  ministère  des  Finances,  2003).   93  Xiao  Ye  et  Sudharshan  Canagarajah,  «  Efficiency  of  Public  Expenditure  Distribution  and  Beyond:  A   Report  on  Ghana’s  2000  Public  Expenditure  Tracking  Survey  in  the  Sectors  of  Primary  Health  and   Education  »,  Séries  région  Afrique,  document  de  travail  (Washington  D.C.  :  Banque  mondiale,  non  daté)  ;   TACOSODE  (Conseil  de  Tanzanie  pour  le  développement  social),  «  Enhance  Transparency,  Accountability  
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Se voir refuser l’accès à l’information budgétaire est particulièrement frustrant. Au Ghana, nous avons émis l’hypothèse qu’un tel refus était le fruit d’une dynamique culturelle des fonctionnaires ruraux habitués à simplement « faire profil bas », ou peut-être d’une culture plus large du secret dans le pays.94 Au Pérou, où la législation sur l’accès à l’information est censée traiter ce genre de problèmes, les demandes ont souvent été tout simplement ignorées.95 En Tanzanie, les administrateurs locaux ont souvent refusé de remplir les enquêtes utilisées pour compenser la disponibilité limitée des données budgétaires, et il était courant que les responsables du gouvernement central refusent de nous fournir toute information budgétaire.96 Les problèmes d’accès n’étaient pas que l’apanage des bureaux gouvernementaux : en Tanzanie, une ONG agissant comme partenaire de mise en place des prestations de service a également refusé d’ouvrir l’accès aux documents comptables.97 Les problèmes en matière d’accès et de mauvais archivage des dossiers ont été exacerbés dans tous les cas par l’immense effort nécessaire pour voyager vers des destinations rurales où les audits étaient réalisés—particulièrement quand les routes étaient en mauvais état. Par conséquent, les efforts pour suivre la trace de l’argent ont souvent été jugés très chers et demandant beaucoup de temps. Ces problèmes sont devenus particulièrement aigus quand, après avoir voyagé de longues distances, les équipes d’audit n’ont pas pu rencontrer les responsables, ou qu’on leur a demandé de revenir une autre fois. Conséquence de ces dynamiques, les projets ont pris du retard, et dans certains cas, ils ont dû être arrêtés, faute de financement.98
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Finalement, outre les difficultés pour accéder à l’information budgétaire, même lorsque les analyses des transferts budgétaires avaient révélé des cas évidents de mauvaise administration, les OSC étaient souvent confrontées à l’impunité des responsables. Les hauts fonctionnaires se contentaient d’ignorer les rapports et les plaintes déposés par la société civile dans la foulée de ses efforts fructueux pour suivre la trace de l’argent. De même, la publication des rapports et des conclusions de « suivi de l’argent » n’ont pas vraiment permis de susciter ce qui pourrait s’apparenter à des sanctions formelles pour faute.99 Compte tenu de ce qui précède, la réponse à la question « la transparence budgétaire estelle importante pour tenter de suivre la trace de l’argent ? » semble être « oui, mais jusqu’à un certain point seulement. » Il est absolument évident qu’une certaine transparence budgétaire est nécessaire pour que le suivi du budget soit rendu possible. Mais tant que l’archivage effectif des données posera problème, et que les fonctionnaires seront en mesure de contrarier les accès à cette information ou d’ignorer les cas de mauvaise administration, les efforts pour suivre la trace de l’argent seront largement restreints à la surveillance et à l’analyse des dotations budgétaires et des transferts, plutôt qu’à la vérification des dépenses.



COMMENT AMELIORER LES EFFORTS POUR SUIVRE LA TRACE DE L’ARGENT ? En ce qui concerne les problèmes décrits ci-dessus, il faut reconnaître que certains efforts visant à suivre la trace de l’argent et vérifier les dépenses budgétaires se sont avérés plus efficaces que d’autres. À ce titre, des tentatives de « suivi de l’argent » ont été couronnées de succès, permettant d’accéder à l’information, de tracer les revenus, d’identifier la mauvaise administration et d’y répondre par des formes de sanction. Les leçons tirées de ces cas suggèrent que les problèmes d’archivage ne se traitent pas facilement, mais que les questions d’accès à l’information peuvent être surmontées en impliquant le gouvernement dès le début du projet (voire même avant le début du projet dans certains cas en Tanzanie).100 Dans les différents cas de figure, l’implication du gouvernement s’est traduite par l’obtention de lettres de soutien au projet de la part de
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responsables à tous les niveaux101, ou encore par l’inclusion des responsables du gouvernement dans les comités chargés d’enquêter sur le processus budgétaire. Comme on pouvait s’y attendre, pour que ce type d’approche soit fructueux, les organisations de la société civile concernées devaient généralement instaurer une relation positive avec le gouvernement. Particulièrement au Ghana et en Tanzanie, la poursuite de cette approche collaborative impliquait souvent de rassurer explicitement l’administration locale sur le fait que les efforts déployés pour suivre la trace de l’argent ne constituaient pas une tentative de vérifier les dépenses.102 En ce qui concerne les éventuelles sanctions ou réponses lorsque le travail de suivi de l’argent avait révélé des preuves de mauvaise administration, les projets aboutis mettaient en évidence le rôle central des OCS et de leur capacité à faire campagne efficacement. En particulier, les rapports ont noté l’importance des liens avec les médias reconnus, comme la télévision et la radio.103 Compte tenu des éléments précédents, il semble que les efforts pour suivre la trace de l’argent peuvent être améliorés par les groupes qui choisissent de s’engager aux côtés du gouvernement, et dont les structures en place permettent de faire campagne efficacement pour donner suite aux conclusions de mauvaise administration. Il semble toutefois que travailler étroitement avec le gouvernement (un rapprochement nécessaire pour améliorer l’accès à l’information) implique de le convaincre que les efforts déployés n’entrent pas dans le cadre d’un audit : dans ce cas, nous devons réfléchir à la finalité des efforts de suivi de l’argent.



LES EFFORTS DEPLOYES POUR SUIVRE L’ARGENT SONT-ILS EFFICACES ? À la question de savoir si les efforts déployés pour suivre la trace de l’argent dans les pays étudiés sont efficaces, la réponse semble être : « Parfois ». Parallèlement, il convient immédiatement de se poser la question : que signifie « être efficace » ? Comme cela vient d’être mentionné, en général, les efforts pour suivre la trace de l’argent se heurtent à des problèmes d’accès à l’information budgétaire et à l’impunité, lorsque la preuve de la mauvaise administration est découverte. Bien qu’il semble exister certaines solutions pour résoudre ces problèmes, il faut comprendre que même lorsque le gouvernement est impliqué dans le processus dès le départ, et que les capacités de faire campagne existent, aucune de ces conditions ne garantit que l’accès aux dossiers disponibles sera possible, ni 101
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qu’une sanction sera prise au cas où la preuve de la mauvaise administration est découverte. Par conséquent, la réussite (définie comme la découverte d’une mauvaise administration ou l’obtention d’une certaine forme de sanction) est, au moins dans une certaine mesure, aléatoire. La question est d’autant plus complexe que pour accroître ses chances d’accéder aux données nécessaires au suivi de l’argent dans un premier temps, il faut convaincre le gouvernement que l’exercice n’est pas un audit, et par conséquent renoncer à d’éventuelles formes de sanction au cas où des preuves de fautes seraient révélées. Compte tenu de cette situation, il est utile de réfléchir sur la théorie du changement qui se trouve au cœur de ce travail. Si sa raison d’être n’est pas d’obtenir une forme de sanction à visée dissuasive ou permettant de récupérer les revenus perdus, alors quel est le but ? À cela, on pourrait répondre que les efforts de suivi de l’argent sont susceptibles d’atteindre des objectifs plus subtils et à plus long terme que le simple fait d’obtenir une sanction dissuasive. L’intention pourrait être de nouer des relations plus étroites avec les responsables et les fonctionnaires dont la mission est de fournir des services, dans l’espoir que ces intervenants soient plus enclins à rendre des comptes à leurs administrés, qui euxmêmes se montreraient alors plus activement engagés dans la gestion des ressources publiques et de la prestation de services. Sur le fond, l’objectif serait d’impliquer les citoyens pour qu’ils acquièrent une certaine conscience de leurs droits et de leurs pouvoirs en matière de gouvernance. Malheureusement, peu d’éléments dans les rapports examinés portent sur le sentiment personnel d’habilitation des participants engagés dans les efforts de suivi de l’argent. Par ailleurs, le travail de surveillance, mené consécutivement aux efforts de suivi de l’argent n’a révélé que des améliorations marginales en termes de prestation de services.104 En même temps, on a noté que ces améliorations ne pouvaient pas facilement être imputées à une meilleure redevabilité engendrée par les efforts précédents de suivre la trace de l’argent. Ces conclusions signifient qu’indépendamment des améliorations potentielles dans l’engagement et l’émancipation des citoyens, les efforts ne se traduisent pas immédiatement et directement par une meilleure qualité de services. En même temps, les efforts de suivi de l’argent menés au Pérou, au Ghana et en Tanzanie ne semblent pas entraîner de transformations en termes de redevabilité, comme il a été suggéré ailleurs. Par conséquent, pour répondre à la question « le suivi de l’argent est-il efficace ? », il semble plus pertinent de souligner les problèmes en jeu. Il s’agit d’un processus qui rencontre de nombreuses difficultés tout en exigeant, en même temps, des ressources considérables. La réussite est aléatoire, et même quand elle est au rendez-vous, elle ne semble pas engendrer de transformations. Finalement, les bonnes pratiques suggèrent que la théorie du changement doit évoluer : au lieu de chercher à changer les comportements à travers les sanctions pour faute, il serait préférable d’encourager l’engagement des citoyens. À cet égard, il serait utile d’évaluer ce travail, en basant les critères de réussite sur ces nouveaux objectifs, modestes et plus subtils. 104
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En proposant cette conclusion quelque peu décevante concernant la valeur des efforts déployés pour « suivre l’argent », notre intention n’est pas de suggérer que ce travail n’a pas de valeur. Elle suggère plutôt qu’il peut générer des changements plus subtils que l’amélioration simple et immédiate de la prestation de services. Ainsi, les groupes choisissant de mener des efforts de suivi de l’argent devraient être conscients des problèmes posés par le temps et le coût que cette recherche exige, et faire preuve de compréhension quant à la nature aléatoire et modeste des résultats positifs attendus.



Que faire quand il n’y a pas de transparence ? Compte tenu de ce qui précède, particulièrement dans le cas du Sénégal, on peut se demander : que peut faire la société civile lorsque le budget n’est pas assez transparent pour permettre au minimum des observations générales des dotations et des transferts budgétaires ? Il convient donc de noter qu’en dépit des difficultés que rencontre le Sénégal, la société civile de ce pays ne s’est tout simplement pas désengagée et n’est pas restée passive. En particulier, suite au mécontentement généré par la manipulation politique manifeste qui a eu lieu au cours de la dernière alternance politique dans le pays105, la société civile s’est joint aux mouvements sociaux pour exiger davantage de transparence et de redevabilité de la part du gouvernement. Cette action s’est concrétisée par la création d’un réseau d’acteurs œuvrant pour la transparence budgétaire. De plus, certaines OSC ont été en mesure d’obtenir une plus grande participation citoyenne dans le processus budgétaire local en créant des mécanismes de « nivellement par le haut » —par exemple en offrant des certifications aux municipalités qui souhaitent encourager la participation citoyenne dans le processus budgétaire, même si elles n’y sont pas légalement obligées. Ces dynamiques rencontrées au Sénégal mettent également en lumière une découverte potentiellement intéressante de notre recherche. En étudiant les efforts menés par les quatre pays pour suivre la trace de l’argent, on perçoit distinctement que les efforts des groupes soumis aux contraintes et aux obstacles les plus rudes ont été les plus innovants. Outre l’exemple sénégalais mentionné ci-dessus, les efforts déployés en Tanzanie se sont attachés très efficacement à obtenir le soutien des responsables locaux et à compléter le peu d’informations budgétaires par des enquêtes. Cette approche a servi à contourner le fait que le gouvernement est moins enclin à répondre à des demandes concernant l’ouverture et la redevabilité. Au Ghana, où le gouvernement est plus ouvert, les efforts semblent être davantage axés sur de simples demandes adressées aux autorités locales et le dépôt de plaintes au cas où ces demandes n’obtiennent pas de réponses. Enfin, au Pérou, où des lois sur la transparence et l’accès à l’information existent, les efforts de suivi de l’argent ont tendance à vouloir recouper les informations issues des différents portails consacrés à la transparence, et à demander l’accès aux informations budgétaires aux points de prestation de services. Ceci étant, on imagine que si les méthodes développées dans les contextes de gouvernement les plus fermés étaient appliquées dans les contextes les plus ouverts, les résultats dans ces derniers pourraient être bien meilleurs.
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 Pendant  son  dernier  mandat,  le  Président  Wade  a  essayé  de  modifier  la  constitution  afin  d’étendre  le   nombre  de  mandats  que  peut  effectuer  un  Président.    
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LE PUBLIC SE SOUCIE-T-IL DU BUDGET ? Lorsque la transparence budgétaire s’avère insuffisante, ou lorsque l’État agit en toute impunité face à des allégations et des preuves de faits dommageables, une interrogation persiste : le public se soucie-t-il suffisamment de ces questions pour qu’elles deviennent des objets légitimes de campagne ? En se basant sur une enquête menée auprès d’acteurs de la société civile qui travaillent sur les questions de finances publiques et de redevabilité, la réponse semble être : oui, le public se soucie effectivement du budget.



Source : Relevé de recherche



Comme le suggère la figure 4, le point de vue collectif des personnes travaillant dans ce domaine est que le public s’intéresse autant aux problématiques de transparence que de mauvaise administration budgétaire. Par conséquent, il semble y avoir matière à faire campagne pour davantage de transparence budgétaire et pour des sanctions en cas de mauvaise administration. Toutefois, dans les quatre pays étudiés, le public est considéré comme ayant une compréhension relativement limitée du véritable processus budgétaire et comme se sentant peu concerné par un budget dans lequel les priorités de dépenses sont claires. Concernant ces deux cas, semble-t-il, le budget se présente bien comme un véritable enjeu de campagne, mais dans une perspective seulement superficielle : le public pense que le budget doit être transparent, mais il ne saisit pas forcément l’importance d’un budget qui peut facilement être compris, et le rôle de telles dispositions dans le traitement des cas de mauvaise administration. Pour améliorer la redevabilité fiscale, une stratégie consiste donc peut-être à établir un lien entre une meilleure compréhension populaire des procédures techniques du budget et la volonté publique d’empêcher toute mauvaise administration.
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En ce qui concerne les modes de campagne, toutefois, il faut noter que l’engagement auprès des médias est considéré comme très important. Mais l’étude fait ressortir de manière remarquable l’importance des formes traditionnelles de médias par rapport aux nouveaux médias et aux médias sociaux (voir figure 5). La presse écrite et la télévision sont en grande partie jugées très efficaces lorsqu’un groupe de la société civile essaye de diffuser des preuves de mauvaise administration dans le budget. Les personnes interrogées étaient plus indécises sur l’importance de la radio. Les opinions sur les médias sociaux (Twitter, Facebook, etc.) étaient encore plus mitigées. Quant aux articles publiés dans les blogs, par exemple, ils sont beaucoup moins souvent perçus comme « très efficaces » que les autres médias, les personnes interrogées demeurant dubitatives sur l’impact de ces nouvelles formes de médias.



Source : Relevé de recherche



LA LOI OU SON APPLICATION SONT-ELLES LES PRINCIPAUX OBSTACLES A LA REDEVABILITE DANS LA GESTION DES REVENUS PUBLICS ? Envisager de faire campagne pour améliorer la redevabilité soulève la question de savoir si c’est la loi ou son application qui pose principalement problème. Compte tenu des résultats de ce rapport, il semblerait que les deux facteurs soient en cause. Par exemple, il existe des lacunes dans les dispositions légales dédiées à la redevabilité, qui confèrent à l’exécutif des pouvoirs formels lui permettant de prévaloir sur le système législatif ; et les pouvoirs formels des institutions de contrôle sont limités à bien des égards (voir chapitres précédents). En même temps, le pouvoir peut s’exprimer de manière informelle, et l’impunité est clairement un problème quand les lois, les politiques ou les procédures existantes sont ignorées.



…il semble que le cadre juridique instaurant les redevabilités institutionnelles pour la supervision soit plus efficace que celui déterminant comment sanctionner les individus coupables de mauvaise administration
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Lorsque cette question a été posée aux membres de la société civile travaillant sur les questions de finances publiques et de redevabilité, les réponses ont également été mitigées. En ce qui concerne le Ghana, le Sénégal et le Pérou (voir figure 6), il existe une distinction importante entre la perception de la qualité des lois qui instaurent une redevabilité institutionnelle pour la supervision et la sanction dans les cas de mauvaise administration, et la réactivité des politiciens élus et des fonctionnaires face aux demandes du public d’expliquer les cas potentiels de mauvaise administration. Bien que dans ces pays, aucune des réponses ne suggère une confiance démesurée en la loi, il est clair que les personnes interrogées sont assez d’accord avec l’idée que le cadre juridique est relativement bien défini. Ceci dit, il semble que le cadre juridique décrivant les redevabilités institutionnelles pour la supervision soit plus efficace que celui déterminant comment sanctionner les individus coupables de mauvaise administration. On ne peut établir clairement s’il s’agit d’une représentation exacte de l’état de la loi, ou si ce point de vue reflète simplement une frustration envers ce qui est perçu comme de l’impunité des responsables gouvernementaux. Ce résultat est en tout cas cohérent avec les conclusions sur le Pérou, le Ghana et le Sénégal, selon lesquelles la mauvaise administration reste fréquemment impunie, les autorités chargées des poursuites ayant la réputation d’avoir un champ d’action limité, et le système judiciaire étant considéré comme ne jouant pas correctement son rôle. On notera également qu’au Ghana, au Sénégal et au Pérou,106 les politiciens élus sont réputés plus sensibles aux allégations de mauvaise administration que les fonctionnaires. Dans ces trois pays, les problèmes de redevabilité semblent résider davantage dans l’impunité dont bénéficient les politiciens et les fonctionnaires, plutôt qu’au niveau du cadre juridique.
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 L’analyse  du  Ghana,  du  Sénégal  et  du  Pérou  est  séparée  de  celle  de  Tanzanie  en  raison  de  la   prédominance  des  réponses  issues  de  ce  dernier  pays,  qui  montrent  un  profil  de  réponses  différent  des   autres  pays.  Consultez  la  section  sur  les  méthodes  de  recherche  pour  plus  de  détails.  
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Figure 6 Comparaison des lois formelles et de leur application comme source de mauvaise administration



Figure 7107



En Tanzanie (voir figure 7), d’un autre côté, la perception que les lois conviennent est plus grande, tout comme le sentiment que les responsables gouvernementaux sont enclins à 107



 Source  :  relevé  de  recherche.  
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répondre aux requêtes du public. De plus, les fonctionnaires sont jugés légèrement plus réactifs que les responsables élus. Même si ces éléments sont intéressants, la recherche ne montre pas clairement ce qui peut les expliquer. Compte tenu de l’analyse ci-dessus, il semble clair que les problèmes de loi formelle et de facteurs informels permettant l’impunité face à celle-ci doivent être traités. Une caractéristique importante de ce débat, cependant, est qu’il montre clairement que se contenter d’examiner la législation est insuffisant pour combler les lacunes en matière de redevabilité.



QUE POUVONS-NOUS APPRENDRE DES SUCCES PASSES ? Après s’être penché sur les différents problèmes, capacités et priorités liés au changement auxquels est confrontée la société civile lorsqu’elle tente d’améliorer la gestion financière publique du secteur extractif, il est intéressant de terminer par une réflexion sur les succès passés que cette recherche a dévoilés. Cette réflexion vise à identifier les moteurs potentiels de changement politique et institutionnel dans les quatre pays étudiés, et cherche à tirer des enseignements sur la manière dont les efforts de réforme efficaces de la gouvernance peuvent contribuer au changement. Un point commun important à toutes les études de cas est la mise en œuvre d’un certain nombre de réformes de gouvernance qui se sont avérées inefficaces. Tous ces pays ont entrepris des réformes avec l’intention explicite d’agir contre la corruption et la mauvaise administration. Toutefois, en règle quasi générale, elles ont été incapables de traiter ces problèmes. Mises à part ces réformes discréditées, il faut noter que dans certains cas, nous constatons des avancées au niveau des objectifs de cette recherche. Elles interviennent à plusieurs niveaux : collecte de revenus, hausse des dépenses sociales, meilleure transparence et améliorations dans le fonctionnement des institutions de contrôle. Nous sommes en mesure d’examiner certains de ces exemples. 1. Amélioration des conditions de collecte des revenus issus des industries extractives au Pérou : Le Pérou a réussi à obtenir des améliorations limitées, et cependant significatives, des conditions de collecte des revenus issus des industries extractives opérant sur son territoire. Il faut noter, entre autres, l’introduction de nouveaux impôts (grâce à des redevances et la création d’un impôt minier spécial), mais également la renégociation efficace des accords de stabilité, alors qu’en Tanzanie et au Ghana, ces accords ont largement entravé les efforts de réforme (voir l’analyse ci-dessus). Il est intéressant de noter que cette avancée est intervenue dans un contexte où le lobby minier est réputé être exceptionnellement puissant, et où l’arène politique est dominé par l’idéologie néolibérale. Un certain nombre de facteurs clés expliquent ces succès. Premièrement, les facteurs structurels macroéconomiques sont importants : la forte hausse des prix des minéraux a poussé l’opinion populaire à exiger une plus grande part des revenus issus des ressources et croire que l’aubaine dont bénéficiait leur pays pouvait être partagée plus équitablement.
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Tout aussi important, les appels aux réformes se sont appuyés sur une conjoncture politique particulière. Par exemple, les redevances ont été mises en place pendant une période de crise au sein de l’exécutif présidentiel, la création de ces royalties étant un moyen de regagner une légitimité politique aux yeux de la population. De la même manière, le fonds minier volontaire a été créé au cours d’une élection, tout comme la taxe minière spéciale qui a suivi et la réforme des accords de stabilisation existants. Enfin, le cas du Pérou montre que les changements sont intervenus par étapes. D’abord, un système de redevances a été introduit, qui ne s’appliquait pas aux compagnies ayant signé des accords de stabilisation. Ensuite, le Fonds volontaire a été créé ; toutefois, il a engendré des problèmes qui lui sont propres108. Ces premières étapes ont toutefois permis à l’État de créer par la suite la taxe minière spéciale et de réviser les anciens accords de stabilisation.



2. Amélioration de la transparence budgétaire au Sénégal : Des améliorations spectaculaires en matière de transparence budgétaire et d’ouverture générale sont récemment intervenues au Sénégal. Une fois encore, un certain nombre de facteurs semblent s’être conjugués pour favoriser ces avancées. Premièrement, de la même manière que pour l’amélioration des conditions de collecte des revenus au Pérou, il semble qu’une partie de l’explication réside dans la réponse de la société civile face à une conjoncture politique particulière. Dans ce cas, il s’agit de la tentative du Président Wade de se présenter pour un troisième mandat contraire à la constitution. Cette décision a galvanisé le public dans son exigence de plus de transparence et de redevabilité dans le pays. Deuxièmement, on pense que les efforts particuliers du Partenariat budgétaire international (IBP) et de son Indice sur le budget ouvert ont joué un rôle en termes d’amélioration de la transparence, le score budgétaire du Sénégal s’améliorant de manière spectaculaire (voir figure 3). Le succès particulier de l’IBP semble être le résultat d’une société civile tirant profit d’une mobilisation plus générale en faveur d’une redevabilité accrue. Elle s’est également montrée capable de baser son plaidoyer sur le lien entre la transparence budgétaire et le discours fondamental de développement du gouvernement – à savoir financer les dépenses sociales par l’augmentation des recettes fiscales issues de l’investissement étranger direct. À cet égard, la société civile a fait preuve d’efficacité en créant une campagne axée sur le fait que les faibles scores de l’Indice sur le budget ouvert fragilisaient l’investissement étranger direct dans le pays. Ainsi, elle est parvenue à relier la hausse de la transparence à la légitimité du gouvernement.



3. Amélioration du contrôle des revenus issus de l’industrie extractive au Ghana : Au Ghana, la société civile a connu un succès important en créant des institutions de contrôle pour la gestion des revenus pétroliers, sous la forme du Public Interest and 108



 Parmi  ces  problèmes  figure  le  fait  que  les  fonds  empêchaient  l’État  d’être  le  promoteur  du   développement.  Par  ailleurs,  les  investissements  n'étaient  pas  tenus  d'être  liés  aux  plans  de   développement  locaux  (voir  le  rapport  consacré  au  Pérou  pour  plus  de  détails).  
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Accountability Committee (PIAC - Comité de l’intérêt public et de la redevabilité). Une caractéristique remarquable de cette réussite est que, tout comme la hausse des impôts et des dépenses sociales au Pérou, la formation de ce Comité a engendré, dans un premier temps, l’hostilité des groupes d’intérêt établis au sein du gouvernement. On estime que la création réussie du PIAC est due à l’action coordonnée menée par une large frange d’acteurs de la société civile et des citoyens, soutenus par des ONG et des institutions financières internationales (IFI). Cette coalition est parvenue efficacement à sensibiliser l’opinion publique à l’importance de la redevabilité dans la gestion des ressources et à susciter une participation au processus législatif. Bien que les premiers résultats obtenus par le PIAC soient quelque peu décevants en raison de ses ressources limitées et de ses capacités d’investigation restreintes, il est intéressant de noter que très récemment, l’institution a fait l’objet d’un processus de réforme qui pourrait la renforcer en améliorant son accès aux ressources.



4. Amélioration de la législation de lutte contre la corruption en Tanzanie : En Tanzanie, nous avons constaté un certain nombre de changements institutionnels mis en œuvre afin de lutter contre la corruption. Il s’agit notamment des réformes instaurées par Benjamin Mkapa et de la création de la Commission Wairoba. Celle-ci a donné naissance à la première Stratégie nationale de lutte contre la corruption et à un Plan d’action global, et mis en place des organismes de contrôle tels que le Secrétariat d’éthique.109 Dans le rapport sur la Tanzanie, il apparaît que toutes ces institutions souffrent d’insuffisances techniques. Toutefois, il est intéressant de noter les facteurs qui ont contribué à leur création dans la mesure où ce rapport cherche à identifier l’origine des changements institutionnels. En ce qui concerne la mise en œuvre de ces réformes et la création de ces institutions, il faut une fois encore noter que les cycles électoraux ont joué un rôle important. Avant l’élection de Benjamin Mkapa à la présidence en 1995, la corruption à grande échelle gangrenait le mandat du Président sortant (Ali Hassan Mwinyi). Lors des élections de 1995, cette situation a conduit les forces de l’opposition à faire campagne efficacement autour d’un programme de lutte contre la corruption. En réponse, le parti au pouvoir (le CCM) en Tanzanie a été obligé d’inclure dans sa propre campagne les problématiques de lutte contre la corruption, ce qui a finalement donné lieu aux réformes de Mkapa. En particulier, ce processus a été amplifié par l’action des bailleurs de fonds internationaux, qui ont fait pression pour que les réformes soient appliquées : une fois au pouvoir, Mkapa a été forcé de créer la Commission Wairoba.



5. Le renforcement des institutions de contrôle en Tanzanie :



109



 Parfois  appelée  la  «  Commission d’éthique  »  du  fait  que  le  Secrétariat  est  présidé  par  un  commissaire   du  gouvernement.    
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Outre la création de nouvelles institutions visant à assurer une bonne gouvernance en Tanzanie, le pays a également amélioré de manière significative le fonctionnement spécifique de la fonction de Contrôleur Vérificateur général (Controller Auditor General—CAG). Un élément important du processus réside dans le fait que ces améliorations ne portent pas sur des changements dans le statut juridique formel du CAG (dont l’autonomie a déjà été inscrite dans la constitution de Tanzanie), mais plutôt sur des changements dans la manière dont fonctionne l’institution. Le renforcement de la fonction de CAG s’explique par deux processus. Le premier est qu’en dépit des efforts symboliques du Président Mkapa pour lutter contre la corruption, à l’image du Président Mwinyi, son mandat a également été marqué par des accusations de corruption. Par conséquent, le Président suivant (Jakaya Kikwete) a également été forcé de placer les questions de corruption au centre de son programme de campagne et de son mandat. Dans le cadre de ce processus, Kikwete a renforcé la fonction du CAG en créant une loi spécifique régissant sa mission et en élargissant la portée de ses missions d’audit. Grâce à ces réformes, le CAG dispose également d’un meilleur accès aux ressources. Outre ces réformes institutionnelles, on pense que des changements contextuels plus généraux intervenant dans le pays ont également joué un rôle, notamment les changements à l’œuvre dans le Parlement, avec l’élection de parlementaires plus jeunes, plus agressifs et plus proactifs. Ces parlementaires ont alors commencé à poser plus de questions sur les rapports du CAG et imposé des normes plus exigeantes à l’institution. En outre, on considère que les OSC et les médias ont fortement contribué à la sensibilisation du public au rôle du CAG, en popularisant ses rapports, en expliquant ses conclusions, et en faisant en sorte que le public s’en approprie les problématiques. On pense que ces changements ont été rendus possibles par le mécontentement populaire continu et grandissant engendré par la perception d’une corruption généralisée au plus haut niveau de l’État. Compte tenu des éléments évoqués ci-dessus, il semble nécessaire de tirer un certain nombre de leçons concernant l’origine du changement lorsqu’on cherche à améliorer la gestion des revenus issus de l’industrie extractive et des finances publiques. Premier point évident, les facteurs économiques structurels sont importants en matière de partage des revenus. Comme il est mentionné plus haut, c’est l’explosion des prix des minéraux, favorisée par des caractéristiques structurelles de l’économie mondiale, qui a provoqué ces demandes - suivies d’effet - de réexamen de la politique minière du Pérou, et qui a favorisé des demandes similaires au Ghana et en Tanzanie. Pour les individus en quête de réformes, il convient de noter que ces forces structurelles à grande échelle ne peuvent pas être contrôlées par des personnes seules. Au contraire, la priorité doit être de pouvoir identifier ces changements, et de les exprimer de manière à être compris et accepté du grand public. En outre, le contexte politique général est beaucoup plus favorable aux réformes au moment des élections, et immédiatement après. Il en est ainsi pour les politiques de collecte des revenus, les taux de dépenses sociales et les questions de redevabilité institutionnelle. Le Pérou, la Tanzanie et le Sénégal ont tous connu des améliorations dans la gestion des revenus et des finances publiques qui sont le fruit de promesses prodiguées pendant les périodes électorales. Ceci étant dit, il convient de noter que les changements initiés ont été plus efficaces dans les cas où la légitimité d’un gouvernement en quête de popularité était corrélée à une exigence de meilleure gestion des revenus ou des finances
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publiques. Il faut retenir cette leçon potentiellement importante : les campagnes qui suscitent le refus populaire du statu quo sont efficaces à condition que des efforts soient parallèlement entrepris pour relier les réformes potentielles aux besoins de légitimité des candidats pendant une élection ou une crise. Le type de réformes décrit dans cette section peut être encouragé autant par la société civile internationale et nationale, que par les bailleurs de fonds et les autres institutions internationales. Que ce soit les changements impulsés par les bailleurs de fonds dans les règles institutionnelles en Tanzanie, les efforts combinés de l’IBP et de la société civile locale au Sénégal, ou encore les efforts similaires déployés par Oxfam, NRGI et la société civile locale au Ghana, il apparaît clairement que les différents acteurs constituent tous des leviers efficaces de changement, surtout quand ils unissent leurs efforts. Les réformes de redevabilité, pour l’instant décevantes, peuvent être rendues plus efficaces dans la durée. En ce qui concerne le PIAC au Ghana et le CAG en Tanzanie, les résultats des réformes institutionnelles ont dans un premier temps été jugés décevants, mais ils se sont étoffés au fur et à mesure que la pression de la société civile s’accentuait.



Enfin, pour compléter le point ci-dessus, il n’est pas nécessaire que tous les efforts visant à réformer la redevabilité soient axés sur la création de nouvelles institutions ; dans de nombreux cas, les institutions clés peuvent être efficacement renforcées. Tous les pays de cette étude sont dotés de cadres institutionnels élargis servant à lutter contre la corruption et maintenir un pouvoir de contrôle sur l’exécutif. À ce titre, alors que la création de nouveaux organismes de contrôle reste une option, les efforts visant à améliorer la redevabilité peuvent être davantage axés sur la création d’une autonomie réelle pour les institutions existantes. Parmi ces améliorations possibles figurent la garantie du financement et un contrôle accru sur la nomination des dirigeants. Pour atteindre ces objectifs, il est sans doute crucial de s’appuyer sur des campagnes efficaces visant à expliquer au grand public le rôle majeur des organismes de contrôle. En ce qui concerne le rôle de la société civile dans la quête de la transparence, l’incitation à plus de redevabilité et la mise en place de réformes, il semble qu’il faille retenir un nombre important de leçons de ces quatre pays. En ce qui concerne la traçabilité des finances publiques, les efforts déployés semblent efficaces au niveau national, mais rencontrent de plus en plus de freins au niveau local, notamment à cause des problèmes de gestion des dossiers et d’accès limité aux archives. Les démarches les plus productives semblent être celles où le gouvernement local est considéré comme un collaborateur ; toutefois, même dans ce cas, les résultats sont généralement mitigés, alors que parallèlement, ils impliquent un engagement significatif, à la fois en termes de temps et de ressources. Dans ces pays, il semble qu’il soit possible de mobiliser davantage l’opinion publique, faire campagne pour améliorer la transparence budgétaire et inciter à la prise de sanctions en cas de mauvaise administration. Toutefois, dans ce type de campagne, et malgré une attention actuelle accordée à la valeur des médias sociaux, un sentiment commun prévaut
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dans ces pays : les médias traditionnels demeurent la plateforme la plus productive permettant de mener des campagnes. Enfin, si l’on examine les cas de réussite des réformes, on en retient qu’il faut tirer avantage de moments politiques spécifiques (particulièrement les élections) et relier les discours de redevabilité à des notions plus populaires de légitimité politique. La collaboration croisée entre des acteurs internationaux et locaux dans le cadre de campagnes apparaît efficace et susceptible de susciter une pression politique favorable au changement. Enfin, tous les efforts de réforme ne doivent pas être axés sur la création de nouvelles institutions. Et lorsqu’ils sont menés, ces efforts ne doivent pas être perçus comme une réussite ou un échec si ces institutions ne parviennent pas immédiatement à améliorer la redevabilité. En effet, il semble, dans de nombreux cas, qu’un travail efficace peut être entrepris pour renforcer les institutions existantes, sans nécessairement les réformer foncièrement.
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7. CONCLUSION : POUVOIR, CONTRÔLE ET REDEVABILITE Concernant les études de cas, une caractéristique notable mise en évidence par ce travail est le degré de prédominance de l’exécutif sur les branches judiciaire et législative de la gouvernance. Au Ghana, au Sénégal et en Tanzanie, le pouvoir exécutif appartient au cabinet du Président, tandis que le rôle du Parlement est affaibli par la nature biaisée des motivations de ses membres dont l’accès au système politique, et la progression en son sein, sont contrôlées par les partis. Au Pérou, d’un autre côté, le Congrès est relativement peu en mesure de contrôler efficacement le pouvoir de prise de décision de l’exécutif en raison d’une incapacité à former des groupes stables avec des objectifs politiques cohérents. Dans tous les pays étudiés, le pouvoir judiciaire est compromis à différents degrés. En outre, les institutions de contrôle existantes, et ceci dans l’ensemble des pays, semblent toutes relativement affaiblies. Il en ressort qu’au sein des pays africains, il existe un écart significatif entre ce qui est édicté par les lois et les politiques (et par conséquent ce qui est supposé se produire), et ce qui se produit réellement en termes de gestion des revenus publics. Au final, les lois et les politiques, y compris les mesures visant à garantir la redevabilité, ne sont pas entièrement étrangères aux manœuvres politiciennes, ce qui les empêche de contrecarrer le pouvoir en place. Au contraire, la législation reste soumise à la politique. Le fait que les lois et les politiques sont souvent appliquées de manière sélective signifie que la prise de décision relative à la gestion des ressources, ainsi que les sanctions concernant une mauvaise administration, sont soumises à des processus informels dont les motivations exactes sont difficiles à discerner. Dans le cas péruvien, le processus est légèrement différent, le pouvoir étant relativement séparé au sein de l’exécutif, entre le ministère de l’Économie et des Finances (MEF) et le Président (même si les intérêts des deux pouvoirs se rejoignent fréquemment). Le MEF est à de nombreux égards responsable, en ce sens qu’il accomplit son mandat de manière efficace. Ceci dit, les impôts et les schémas de dépenses semblent être dominés par un engagement idéologique consistant d’un côté à attirer l’investissement dans le secteur minier, et de l’autre à maintenir une certaine austérité budgétaire. Par conséquent, bien que le MEF applique effectivement les règles et les politiques formelles, il le fait dans un sens qui n’encourage pas forcément l’investissement permettant de soulager la pauvreté. Il ne faut pas pour autant en conclure que les décisions en matière d’investissement et de dotation budgétaire respectant les règles formelles, il n’y a pas d’inquiétude à avoir quant à
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une éventuelle mauvaise administration. En effet, bien que le Pérou bénéficie d’une importante législation en faveur de la transparence et d’institutions solides de gestion des revenus, il existe toujours un manque de transparence intervenant avant que les recettes— les profits des compagnies - entrent dans le système de finances publiques, ainsi qu’au point où elles quittent le système en tant que dépenses du gouvernement. Les obstacles au processus de contrôle incluent par conséquent un manque de sanction en cas de refus opposé aux demandes d’accès à l’information, la confidentialité imposée par la loi de multiples données relatives à l’industrie, un manque de volonté politique de réaliser des audits des services gouvernementaux, et un manque de capacité pour réaliser des audits des compagnies. Par conséquent, les dynamiques générant les obstacles à une plus grande redevabilité et à une gestion des revenus axée sur la lutte contre la pauvreté au Pérou semblent le fait d’un engagement idéologique en faveur du néolibéralisme, renforcé par la mémoire collective de la crise économique, un système de portes tournantes entre la politique et l’industrie, et des médias dont la position est renforcée. Par conséquent, les taux d’imposition sont considérés comme favorables à l’industrie, la gestion budgétaire conserve son austérité, la législation en matière de transparence se montre indulgente envers le secteur privé, et les incitations pour autoriser un audit sont fragilisées. Dans ce contexte, il est peu plausible qu’il n’y ait qu’une seule solution, simple et complète, aux problèmes de gestion non responsable des ressources naturelles. Les réformes de transparence sont importantes mais les possibilités d’améliorer simplement la redevabilité en suivant la trace de l’argent, de sa collecte jusqu’au niveau local, semblent limitées. Ces efforts coûtent chers et exigent beaucoup de temps, tandis que les résultats sont mitigés. Par conséquent, il semble que les efforts de suivi de l’argent pourraient avantageusement se concentrer sur l’analyse des budgets nationaux et le contrôle des transferts budgétaires : ces actions peuvent être menées à un moindre coût relatif sous réserve d’un minimum de transparence budgétaire. L’analyse ci-dessus ne vise en aucun cas à suggérer que les efforts de « suivi de l’argent » n’ont aucune valeur. Mais il convient de souligner l’efficacité limitée de projets de ce type destinés à améliorer la redevabilité en encourageant les sanctions infligées aux fonctionnaires et aux responsables élus coupables de gestion corrompue des finances publiques. La valeur de ces initiatives réside plutôt dans leur intention d’accroître l’engagement citoyen dans les processus de gouvernance en général, dans l’espoir que cet engagement accru favorisera l’amélioration future des prestations de service. Dans ce cas, cependant, les projets devraient être évalués explicitement en termes de capacité à générer un sentiment d’appropriation des citoyens envers le processus politique. La question de savoir si un tel engagement favorise d’autres résultats positifs devrait être évaluée par la suite. En concentrant les efforts sur les dotations et des transferts budgétaires, plutôt que sur les audits menés par des citoyens, on pourrait craindre que la question du contrôle des dépenses reste sans réponses. Une première solution pourrait venir de l’exemple du Contrôleur et Vérificateur général de Tanzanie, dont le rôle a été renforcé suite à un
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ensemble de réformes formelles et de pressions de la société civile (voir analyse ci-dessus). Si on se base sur l’exemple potentiel du Ghana,110 le rapport de pays note comment le Vérificateur général et le Service de vérification, malgré les problèmes qu’ils rencontrent,111 réalisent effectivement des rapports qui contiennent des informations précieuses sur les dépenses excessives au sein du gouvernement. Ceci dit, le Comité des comptes publics (Public Accounts Committee - PAC), qui est censé lire ces rapports et produire des recommandations (y compris pour la récupération potentielle de fonds) est compromis dans sa fonction. Cela signifie que ses rapports font rarement l’objet de délibérations au Parlement. Pour leur part, les Comités chargés d’appliquer les rapports d’audit (leur mission consiste à lire les recommandations du PAC et à les mettre en œuvre auprès du ministère concerné) ne disposent pas de rapports qui ont obtenu l’aval des parlementaires et qui leur permettraient d’agir. Ainsi, les lacunes du processus budgétaire au Ghana se perpétuent, malgré la création d’un grand nombre d’organismes étatiques censés identifier et rectifier les problèmes. Dans ce contexte, étant donné les difficultés que suscite le remplacement du processus d’audit de l’État par des efforts citoyens, une alternative pourrait consister à populariser, et donc politiser, le propre processus d’audit de l’État dans l’espoir de le renforcer. Elle pourrait consister en une campagne en faveur de ressources accrues pour le Vérificateur général, des pressions de l’opinion publique visant à garantir que les rapports d’audit seront livrés à temps, et la communication publique des rapports du PAC pour que leurs conclusions soient débattues au Parlement. À ce stade, il n’est pas certain qu’une telle stratégie serait efficace, mais étant donné les difficultés auxquelles sont confrontés les audits menés par les citoyens, une action axée sur le renforcement - et non le remplacement - des propres fonctions d’audit de l’État, semble représenter une stratégie potentiellement fructueuse particulièrement si l’on se rapporte au succès relatif rencontré en Tanzanie. En ce qui concerne les autres leçons héritées des succès passés et identifiées dans les rapports, il en ressort que la concentration des efforts de campagne sur des périodes économiques et politiques précises – habituellement les élections, mais aussi les périodes de crise économique – peut être une stratégie efficace pour obtenir des changements. Au cours de ces périodes, la légitimité de l’État est des plus fragiles. Ainsi, les campagnes qui articulent leur discours autour des promesses d’acteurs politiques puissants qui cherchent à tirer leur épingle du jeu et à acquérir une certaine légitimité sont susceptibles d’être les plus efficaces, à la fois pour générer des engagements, et pour s’assurer ensuite que ceux-ci se concrétisent. À cet égard, il convient de noter l’intérêt potentiel de coordonner les messages de campagne issus de la société civile nationale et internationale, mais aussi des bailleurs de fonds et des autres institutions internationales. Enfin, il semble que l’utilisation des campagnes pour populariser, et donc politiser, le fonctionnement des institutions de gouvernance déterminantes ouvre de belles perspectives. Pour conclure, étant donné l’obstacle majeur que représente la faiblesse des systèmes législatifs pour les efforts de responsabilisation, il pourrait être intéressant de déployer des 110
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efforts pour politiser et améliorer l’efficacité parlementaire. Les difficultés rencontrées pour y parvenir varient selon les pays. Toutefois, à moins que les relations de pouvoir subissent une transformation permettant d’accroître efficacement la redevabilité des parlementaires envers leurs électeurs plutôt qu’envers l’exécutif du parti, les espoirs de voir fonctionner efficacement la plus grande des institutions de contrôle dans ces pays resteront considérablement limités. À cet égard, il convient de noter que l’engagement de la société civile envers les Parlements est limité, alors que l’engagement des bailleurs de fonds s’est concentré sur le renforcement des capacités. Il n’existe, par exemple, aucun réseau africain de « chiens de garde » pour assurer le contrôle parlementaire. Voilà qui pourrait représenter une opportunité d’apprentissage et d’impact potentiels, axée avant tout sur les défaillances institutionnelles majeures en matière de redevabilité, manifestes dans tous les pays impliqués dans cette étude.
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